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INTRODUCTION

Le présent programme d'études porte sur l'enseignement de la musique aux élèves de la qua-
trième  et de la cinquième année du secondaire.  Comme le programme de troisième secondaire
dont il est le prolongement, il s'inscrit dans un esprit de continuité par rapport aux multiples
programmes de musique qui ont eu cours au Québec depuis 1869 et reprend quelques éléments
particuliers du programme de 1981.  Il introduit par ailleurs plusieurs éléments de nouveauté
par rapport à ce dernier puisqu'il s'inspire des recherches en psychopédagogie et en enseigne-
ment de la musique menées au cours de la dernière décennie.

Il a fallu tenir compte des besoins nouveaux de l'école eu égard aux défis qui se présentent.  Ces
défis se posent non seulement sur le plan pédagogique, social et démographique, mais aussi sur
le plan culturel.  L'évolution du langage musical, de ses règles, de ses codes et de son utilisation,
la nouvelle technologie, l'intégration d'élèves venant de diverses communautés ethniques et culturelles
sont quelques-uns des éléments qui ont été pris en considération ici.

La musique elle-même est en transformation, voire en mutation.  L'ère de l'informatique rend les
instruments électroniques de plus en plus accessibles.  Comment s'inscrire dans ce courant alors
que l'évolution dans le domaine est tellement rapide que même les initiés ont peine à suivre?
Comment faire place à la nouvelle réalité sonore que ces instruments apportent au monde
musical et quel doit être leur rôle dans l'enseignement de la musique?

D'autres phénomènes suscitent notre réflexion.  Comment s'adapter aux préoccupations et aux
comportements culturels des jeunes de notre époque?  Comment amener les élèves à se sentir
concernés par leur éducation musicale?  L'habitude du zapping contribue-t-elle à créer de nou-
veaux modes d'apprentissage? Les jeunes adoptent-ils une attitude radicalement différente à
l'égard de toute stimulation?  Les activités de la classe de musique doivent aujourd'hui tenir
compte de ces réalités.

Depuis quelques années, la mission de l'école s'est considérablement élargie.  Les courants
actuels dans notre société veulent qu'elle forme de futurs travailleurs et travailleuses, tout en
exigeant des agentes et des agents d'éducation qu'ils fassent preuve d'une préoccupation plus
affirmée à l'égard de la formation de base des élèves, afin de favoriser l'épanouissement de toutes
les facettes de leur personnalité.  La musique, comme d'autres disciplines, se situe au carrefour
des courants qui traversent l'école.  Elle revêt toutefois une importance particulière puisqu'elle
possède un formidable pouvoir d'attraction auprès des adolescentes et des adolescents.  C'est
pourquoi elle peut contribuer à satisfaire les attentes de la société envers l'école.

Le programme de musique a pour objet d'assurer une formation de base riche et variée autant
aux élèves qui choisiront de s'orienter vers une autre discipline qu'à ceux et celles qui voudront
persévérer en cette matière.
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UN PROGRAMME QUI INTRODUIT DES ÉLÉMENTS NOUVEAUX

Dans le présent programme, on conserve l'idée de l'approche collective de l'enseignement de la
musique, mise en valeur en 1981.  On y reprend aussi l'idée maîtresse de l'objectif global qui
faisait consensus chez la très grande majorité des enseignantes et des enseignants. Son libellé
a cependant été modifié dans le but de le rendre plus conforme à la réalité actuelle du milieu
de l'éducation.

D'autre part, les résultats de l'évaluation du programme de première et de deuxième année du
secondaire et les recommandations qui en découlent ont conduit à des changements significatifs
qui ont aussi été appliqués dans le présent programme.

Ces changements se concrétisent comme suit :

- les objectifs de formation sont définis par année et non par cycle;

- la structure modulaire, qui est inadéquate pour encadrer les apprentissages des élèves en mu-
sique, a été abandonnée au profit d'une structure par objectifs généraux;

- les objectifs de formation sont clairement en rapport avec les fondements et il existe maintenant
une cohérence évidente entre les différentes composantes du programme (fondements, orienta-
tions pédagogiques, principes directeurs, objectifs de formation, contenus, démarche d'appren-
tissage et démarche évaluative);

- le nombre d'objectifs a été considérablement modifié :  le nouveau programme comporte deux
objectifs généraux de plus que le précédent afin de diviser le champ d'apprentissage de manière
plus cohérente.  Cependant, le nombre total d'objectifs terminaux est passé de 40 à 17.  Par
ailleurs, pour des besoins de précision, on compte maintenant un peu plus d'objectifs inter-
médiaires que dans l'ancien programme;

- la formulation des objectifs terminaux et intermédiaires a été complètement remaniée afin de
traduire des comportements aisément observables et mesurables;

- la description des contenus est beaucoup plus étoffée que dans le programme précédent de
manière à faciliter la tâche de l'enseignante et de l'enseignant sur le plan de la gestion d'étape
et de l'évaluation. En outre, les contenus sont précisés avec rigueur et réalisme en fonction
d'un temps d'enseignement de quatre unités équivalent à 100 heures pour chaque classe. Pour
cette raison, certains objectifs ont été simplifiés de beaucoup afin de correspondre aux capacités
réelles et non aux capacités souhaitées des élèves;

- les contenus de plusieurs objectifs sont libellés de manière à laisser au personnel enseignant
beaucoup de latitude quant à l'enseignement de certaines composantes du programme;

- les objectifs généraux sont formulés selon un ordre hiérarchique, en respectant la complexité
croissante des habiletés, exception faite de l'objectif général 8 dont les composantes sont présentes
à chaque instant du processus d'apprentissage de l'élève;

- les objectifs généraux 4 et 5 sont adaptés à chacun des types d'instrumentation utilisés dans
la plupart des écoles du Québec en quatrième et en cinquième année du secondaire.  On trouve
donc une version différente des objectifs terminaux et intermédiaires ainsi que des contenus
de ces deux objectifs généraux en fonction de chacun des types d'instrumentation utilisés;

- les objectifs intermédiaires et terminaux sont maintenant organisés selon une structure hié-
rarchique et, exceptionnellement, selon une structure thématique, dans le but, encore une fois,
de faciliter la gestion d'étape.
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1.1 LES FONDEMENTS

Pour s'adapter aux défis multiples que posent les nouvelles réalités de notre époque, le présent
programme doit s'appuyer sur des fondements précis qui tiennent compte à la fois des besoins
de l'élève, de l'école et de la société.

FAVORISER L'ACQUISITION D'HABILETÉS PARTICULIÈRES ET TRANSFÉRABLES

La musique est une forme d'expression totale «où les émotions et la sensibilité s'unissent
à l'intelligence dans la création et l'interprétation» (Rapport Parent, 1964).  C'est ainsi qu'elle
contribue activement au développement global de la personne.

Sur le plan psychomoteur, la pratique musicale, par les exercices techniques et le jeu
instrumental, améliore la souplesse et l'agilité du geste et la coordination entre l'oreille et
la main.  Elle favorise aussi l'amélioration de la discrimination visuelle et auditive.  Par
ailleurs, en sollicitant les aspects intuitif, imaginatif et créatif de l'être, la musique est un
outil privilégié d'expression.  Elle se révèle également un puissant agent de développement
des capacités de l'élève, relevant du domaine cognitif.  C'est ainsi qu'elle procure à l'élève
une part des savoirs qui lui sont essentiels.  De plus, si la musique «n'influence pas directement
la mémoire spontanée ou immédiate, elle renforce considérablement la mémoire à long terme»
(Lehman, 1973).  Elle a aussi des effets bénéfiques sur la concentration.  La pratique de
la musique permet en outre l'épanouissement des habiletés affectives de l'élève, en l'incitant
à explorer et à exprimer ses émotions et en l'amenant à accroître la conscience de son
individualité et la reconnaissance de son potentiel.  L'expression artistique, y compris la
musique, «permet de rendre visible et audible ce qui est à l'intérieur de soi : c'est l'unicité
de l'être qui s'y exprime» (Conseil supérieur de l'éducation, 1988).  En ce qui a trait au
comportement, la structure  des activités d'apprentissage qui se déroulent dans la classe
de musique favorise l'autonomie et le sens des responsabilités.  La pratique musicale exige
aussi que l'élève fasse preuve de discipline et de perfectionnisme.

Par ailleurs, l'éducation esthétique est une composante importante de l'enseignement de la
musique à des élèves ayant atteint un degré satisfaisant de connaissance et d'habileté.
Puisqu'elle requiert un effort, un engagement et un affinement de la sensibilité à l'égard
des qualités expressives des sons et des oeuvres, l'expérience esthétique musicale transforme
progressivement l'élève.  Elle l'amène à mieux se connaître et à exprimer avec plus d'aisance
les émotions ressenties au regard d'expériences artistiques de tout genre.

Le langage musical est à la fois un mode de connaissance particulier et un code de communica-
tion universel.  En ce sens, il constitue un outil privilégié permettant à l'élève de mieux
comprendre l'être humain et son univers, car il donne accès à l'histoire, à l'héritage culturel
et au vécu des peuples.  Par la connaissance de ce langage, l'élève se donne les moyens
de créer, d'explorer son monde imaginaire et d'être sensible à celui des autres.  Puisqu'elle
est  le fruit de la société qui l'engendre, la musique peut guider l'élève vers une synthèse
globale de son univers social et favoriser l'intégration de l'ensemble de ses expériences de
vie.  Elle doit aussi l'amener à améliorer son sens critique et à accroître son pouvoir créateur,
sa sensibilité et sa confiance en soi.  Ces éléments sont essentiels à la poursuite de l'épa-
nouissement personnel et professionnel de tout individu.
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À la lumière de ces observations, on peut conclure que les savoir-faire acquis en éducation
musicale sont transférables dans toutes les autres disciplines.  Il est démontré en effet qu'un
bon enseignement musical peut favoriser de meilleurs résultats dans d'autres disciplines,
l'apprentissage de la musique permettant aux élèves d'améliorer leurs compétences «dans
les domaines de l'expression orale et écrite, des mathématiques, de la lecture, de la qualité
d'écoute, du raisonnement et de l'étude» (McCaughey, 1985).  L'éducation musicale alimente
aussi «leur ouverture par rapport à l'innovation, leur flexibilité dans la résolution de problèmes,
leur capacité de poursuivre un projet à long terme et leur habileté à apprendre des autres»
(McCaughey, 1988).

FAVORISER L'INTÉGRATION À LA COMMUNAUTÉ

L'éducation musicale contribue à l'intégration dynamique de l'élève à la société, car elle favorise
l'acquisition des habiletés et des attitudes suivantes :
- le sens critique,
- la capacité de s'intégrer au marché du travail,
- l'aptitude à profiter de la vie culturelle de la société, à y participer et à l'enrichir,
- l'ouverture sur le monde.

Le sens critique

La musique est omniprésente.  Elle s'insinue dans nos vies par l'intermédiaire de tous les
réseaux de communication existants.  «L'enfant, dès sa naissance, baigne littéralement dans
un environnement où le son et l'image, parallèlement au langage verbal, agissent sur lui
en le modifiant» (Rioux, 1969).  Le rôle de l'école secondaire est aussi de rendre l'élève critique
à l'égard des médias et des valeurs qui y sont transmises.  Il faut également l'amener à
décoder les messages véhiculés par la musique. Ainsi, l'élève, consommateur d'aujourd'hui
et de demain, pourra-t-il faire preuve de discernement et réagir avec plus de vigilance à
ce qui lui est proposé.

La capacité de s'intégrer au marché du travail

Les transformations radicales du monde de l'emploi exigent de nouvelles aptitudes chez celles
et ceux qui sont appelés à y évoluer; ces individus devront faire preuve de logique, de jugement,
d'empathie, d'intuition et d'une grande faculté d'adaptation, tout en étant sensibles à la
dimension culturelle de la société.  Les études musicales favorisent justement l'acquisition
de ces compétences de plus en plus recherchées par les entreprises.  «L'enseignement par
les arts peut encourager et promouvoir un climat psychologique et social créateur, propice
à l'invention, l'innovation et la diffusion de nouvelles technologies.  Il peut sensibiliser
entrepreneurs, gestionnaires et employés au contexte du changement et les rendre plus aptes
à réagir de façon positive et constructive à ce changement» (Hillman-Chartrand, 1986).  Par
sa dimension collective, l'éducation musicale est un élément efficace d'apprentissage pour
ce qui est de l'interaction sociale et de l'intégration à un milieu humain.  Ce sont donc
tous les secteurs d'emploi qui bénéficient des incidences positives qui en découlent.



7

L'aptitude à profiter de la vie culturelle de la société, à y participer et à l'enrichir

Dans diverses formes d'art, le Québec a produit des créateurs, des créatrices et des interprètes
dont le travail innovateur, reconnu ici et ailleurs, a fortement contribué à façonner une
identité culturelle qui lui est propre.  Les œuvres de ces artistes sont considérées à juste
titre comme le miroir de notre société; elles nous permettent de nous reconnaître et d'évoluer.

C'est pourquoi il semble important de favoriser, autant que faire se peut, une interaction
tangible entre le milieu scolaire d'une part et les compositrices et compositeurs d'autre part.
Outre l'apport culturel indéniable de cette démarche, il est permis de croire qu'elle amènera
ces deux milieux à mieux se connaître et à mieux se comprendre.  Ainsi, si les compositrices
et les compositeurs du Québec disposent d'information adéquate au sujet des instruments
utilisés en musique au secondaire et des capacités réelles des élèves, peut-être seront-ils
tentés d'écrire plus souvent pour ces derniers.  Pour garder intact et raffermir le lien entre
les artistes et la population, il faut cultiver chez l'élève  une ouverture et une attitude positive
envers les arts et lui permettre de s'approprier les diverses manifestations de sa culture
en favorisant aussi des contacts assidus avec divers professionnels de la musique ainsi que
la fréquentation des lieux de diffusion.  Ainsi sera-t-elle ou sera-t-il plus tard un amateur
sensible et désireux d'apporter son appui au déploiement de la vie artistique de sa communauté,
faisant de ce fait un geste concret d'appartenance et d'engagement à l'endroit de son milieu
social.  «C'est la qualité de la vie culturelle des sociétés qui conditionne de plus en plus
leur progrès matériel même (...) et leur permet de s'imposer de façon concurrentielle sur
les marchés mondiaux»  (Chambre de commerce de Montréal, 1986).

L'ouverture sur le monde

Vus sous l'angle de l'histoire, les arts témoignent de l'évolution de l'humanité.  La musique,
art social par excellence, porte les traces des changements historiques.  En l'étudiant, l'élève
jette aussi un regard sur la nature et la diversité de notre monde.  L'enseignement de la
musique contribue ainsi au décloisonnement de la pensée et des mentalités quand il s'exerce,
sans préjugés, dans un esprit d'ouverture, de découverte et de respect à l'égard des gens,
des choses et de toutes les manifestations de la vie.  De ces valeurs découlent des principes
fondamentaux qui orientent l'évolution d'un individu tout au long de son existence.

FAVORISER L'OUVERTURE À LA PLURALITÉ

La musique incarne, à sa manière, les croyances et les valeurs des peuples.  De nos jours,
pour répondre aux besoins grandissants créés par la diversité ethnique de notre société,
il faut élargir les orientations culturelles de l'enseignement de la musique.  C'est en gardant
à l'esprit cette réalité que, dans le programme, on entend favoriser la mise en valeur des
acquis de la culture québécoise et son enrichissement par l'ouverture à la pluralité.

À cet égard, l'éducation musicale peut devenir une façon de refléter ou, à tout le moins,
d'explorer la diversité culturelle de la communauté.  En conséquence, le fait de créer ou
d'interpréter de la musique, d'en écouter, de faire des exercices techniques, trouve sa source
dans la musique québécoise et occidentale, mais peut aussi s'inspirer d'autres cultures.    Il
faut donc proposer des activités en relation avec des musiques d'ici et d'ailleurs et montrer
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l'influence réciproque des musiques en exploitant les ressources qui conviennent au vécu
et à la culture des élèves.  Il y a lieu cependant de respecter les conditions suivantes :
l'étude de la musique d'une «autre» culture doit porter sur les  qualités esthétiques et formelles
d'une réalisation artistique; cette étude ne doit pas avoir pour effet de banaliser la culture
québécoise.  Celle-ci doit en effet être perçue comme le ciment de notre identité collective,
une source vivante, dynamique et toujours en évolution.

S'inspirant d'une vision nouvelle de l'éducation, les approches pédagogiques qui viennent
d'être présentées «mettent l'accent à la fois sur l'adhésion à la culture publique commune
et sur l'accueil de l'altérité» (Conseil supérieur de l'éducation, 1993).  C'est en véhiculant
et en favorisant la mise en application des valeurs et des principes énoncés ici que le programme
d'éducation musicale contribuera à l'ouverture de notre société par rapport à la réalité pluraliste
qui l'anime.
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1.2 LES ORIENTATIONS ET LES PRINCIPES DIRECTEURS

Les orientations pédagogiques présentées ci-dessous sont issues des fondements énoncés
précédemment.  Elles constituent une synthèse des valeurs qui y sont proposées.  Par ailleurs,
les principes directeurs découlent des orientations d'ordre pédagogique.  Ils servent de balises
aux objectifs d'apprentissage et aux contenus s'y rattachant.

Orientations pédagogiques Principes directeurs

Être sensible à la musique, la jouer, la
comprendre, l'apprécier constituent un
mode d'accès à la connaissance de soi-
même et du monde.  Cela suppose une
démarche axée sur une approche beau-
coup plus large que la seule acquisition
de connaissances.

L'éducation musicale véhicule des va-
leurs fondamentales et facilite le dévelop-
pement des multiples facultés de la per-
sonne  sur les plans physique, intellec-
tuel, affectif et social.

L'apprentissage de la musique doit être
vécu par l'élève comme une recherche
disciplinée d'expression à partir d'une
démarche d'enseignement structurée.  De
plus, l'éducation musicale doit favoriser
l'épanouissement de son pouvoir créateur.

L'apprentissage de la musique accroît le
sens de la collaboration et permet d'ap-
prendre des autres.

Le programme est présenté comme un
outil d'ouverture sur le monde, dans un
esprit de découverte.  Les apprentissages
proposés permettent à l'élève d'entrer en
relation avec la société et l'incitent à
profiter de la vie culturelle qui l'entoure et
à l'enrichir en y participant.

L'éducation musicale doit favoriser l'iden-
tité culturelle québécoise et l'ouverture à
d'autres cultures.

Le programme doit amener l'élève à amé-
liorer ses aptitudes à s'autoévaluer, à
nuancer son jugement et à faire preuve
d'un plus grand sens critique.

1. Favoriser une approche sensorielle et
pratique de la musique.

2. Viser l'épanouissement des habiletés
cognitives, psychomotrices et affec-
tives, dans une optique de formation
globale de la personne.

3. Inciter l'élève à accroître son sens de
l'expression et sa créativité.

4. Privilégier un enseignement collectif de
la musique.

5. Favoriser la curiosité de l'élève et son
ouverture sur le monde dans le but de
lui permettre d'avoir accès au pa-
trimoine musical mondial et d'ap-
porter sa contribution à la société
d'aujourd'hui et de demain.

6. Permettre à l'élève de prendre part à
des activités en relation avec des
œuvres␣ musicales d'ici et d'ailleurs.

7. Placer l'élève en situation de porter un
jugement sur ses réalisations et celles
des autres.
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1.3 L'ORGANISATION DU PROGRAMME

Le programme est composé d'un objectif global et de huit objectifs généraux.  Ces derniers
sont précisés par des objectifs terminaux et intermédiaires.  Par souci de logique et de continuité,
cette structure est la même que celle utilisée dans le programme de musique de troisième
année du secondaire.

Différents facteurs influent sur les objectifs.  Les habiletés orientent les objectifs généraux
et colorent également les objectifs terminaux et intermédiaires, ceux-ci tendant à couvrir
le champ d'apprentissage de la discipline tout en visant l'acquisition des habiletés sous-
jacentes.  D'autre part, la démarche propre à la discipline détermine l'ordre des objectifs
généraux et ordonne le déroulement des activités d'apprentissage dans le cours de musique
en fonction du processus d'apprentissage de l'élève.  Enfin, les fondements déterminent
l'orientation des objectifs généraux, terminaux et intermédiaires.  Ces objectifs comprennent
les nécessaires notions relatives à la musique et sont aussi teintés des préoccupations exprimées
au sujet de la réalité sociale, culturelle et affective de l'élève.

Chaque objectif général englobe les objectifs terminaux et intermédiaires et les contenus
relatifs à l'un des champs d'apprentissage de la musique.  Tous les objectifs généraux sont
étroitement liés.  Les objectifs intermédiaires et terminaux qu'ils regroupent nourrissent ce
lien important puisque de cette interrelation dépend l'atteinte de l'objectif global.

1.3.1 L'objectif global

PERMETTRE À L'ÉLÈVE DE VIVRE DES EXPÉRIENCES MUSICALES VARIÉES DANS
UNE PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT PERSONNEL, D'OUVERTURE À LA VIE
CULTURELLE ET DE COMMUNICATION.

L'objectif global est plus qu'un énoncé de principes; c'est le point de convergence
et la raison d'être de tous les autres niveaux d'objectifs et du processus artistique
qu'il englobe.  Il découle des grandes orientations présentées précédemment.  Pour
que la musique réponde parfaitement à la mission éducative qui lui est dévolue dans
notre système scolaire, elle doit, à la fois, favoriser le sens artistique comme tel et
proposer à l'élève une prise de conscience de son intériorité et une ouverture accrue
à l'égard de son milieu culturel et social.

1.3.2 Les objectifs généraux

Les objectifs généraux établissent le lien entre l'objectif global et les différentes activités
propres à l'apprentissage de la musique.  À cet effet, chaque objectif général est associé
à un aspect précis de la discipline musicale.  Cette subdivision s'opère aussi en fonction
des habiletés.
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Objectif général 1

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE DÉMONTRER SA CONNAISSANCE DES PRINCIPALES
COMPOSANTES THÉORIQUES ET TECHNIQUES UTILES À LA COMMUNICATION PAR
LA MUSIQUE.

Cet objectif se divise en deux volets :
- la connaissance des éléments de langage et de structure;
- la connaissance des principales caractéristiques des moyens sonores.

Les objectifs terminaux et intermédiaires regroupés ici sont essentiels autant en
quatrième qu'en cinquième secondaire, car ils fournissent aux élèves les outils né-
cessaires à toute activité musicale.

À cause des intentions du premier principe directeur, on a donné la priorité aux
éléments de contenu de cet objectif général  en fonction de leur réutilisation en situation
de discrimination auditive, de lecture, de dictée, de littérature musicale, d'interprétation
et de création.

Objectif général 2

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE FAIRE PREUVE DE DISCRIMINATION AUDITIVE
EN FAISANT APPEL À L'ACUITÉ AUDITIVE ET À LA MÉMOIRE AUDITIVE.

Les objectifs et les éléments de contenu regroupés ici permettent à l'élève de réinvestir
les habiletés auditives acquises dans des activités de réalisation musicale (inter-
prétation, création).  Certains des éléments de contenu sont liés à l'objectif général␣ 1.

Objectif général 3

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE COMPRENDRE ET D'ANALYSER DIFFÉRENTS
ASPECTS␣ D'ŒUVRES MUSICALES CONSIDÉRÉES COMME MOYENS D'EXPRESSION
D'UNE CULTURE.

Cet objectif vise l'acquisition d'habiletés qui procurent à l'élève les outils  lui permettant
d'apprécier la musique et, par elle, de vivre des émotions.  On amène d'abord l'élève
à lire de courtes partitions, mettant ainsi à contribution les acquis des objectifs généraux
précédents pour les orienter vers une situation d'expression à venir au moment
d'activités d'interprétation et de création.  Par ailleurs, certains objectifs terminaux
et intermédiaires regroupés ici sont de nature à guider l'élève dans ses efforts pour
percevoir et analyser les éléments structurels d'une œuvre ainsi que le contexte culturel
dont elle est issue.  Ces objectifs laissent au personnel enseignant une grande latitude
quant au choix des œuvres.
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Objectif général 4

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE DÉMONTRER DES HABILETÉS PSYCHOMOTRICES
À DES FINS D'EXPLOITATION DE TECHNIQUE INSTRUMENTALE.

Cet objectif touche au domaine de la technique instrumentale.  L'objectif terminal
vise la coordination entre chaque élément de technique spécifié par les objectifs
intermédiaires.  Cependant, il est à noter que chacun de ces objectifs implique aussi
une coordination entre l'élément technique qu'il aborde et les éléments techniques
liés aux objectifs intermédiaires précédents.  Comme pour les objectifs généraux décrits
antérieurement, les habiletés mises à contribution ici le sont dans une optique de
préparation aux activités prescrites par les objectifs 5 et 6.

Objectif général 5

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE D'INTERPRÉTER DIVERSES ŒUVRES DU RÉPERTOIRE
EN APPLIQUANT LES RÈGLES RELATIVES AU LANGAGE MUSICAL, À LA STRUCTURE,
À LA TECHNIQUE INSTRUMENTALE ET À LA TECHNIQUE D'INTERPRÉTATION.

Les deux blocs thématiques de l'objectif général 5 sont conçus de façon à amener
graduellement l'élève à passer de l'exécution instrumentale (respect du texte musical,
de la structure, des règles de technique instrumentale) à l'interprétation d'une œuvre,
ce qui fait appel à la musicalité (respect des indications relatives aux éléments expressifs,
respect des gestes de direction, sens du phrasé).  L'élève est alors mis en contact
avec un répertoire de musique d'ensemble qui doit être varié et ouvert aux diverses
tendances.

L'objectif général 5 regroupe les objectifs de l'un des deux grands axes de réalisation
du cours de musique.

Objectif général 6

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE FAIRE LA SYNTHÈSE DE SES ACQUIS MUSICAUX
PAR LA CRÉATION D'ŒUVRES PERSONNELLES.

Les objectifs intermédiaires et terminaux de cet objectif général sont conçus dans
le but précis de clarifier le travail de l'enseignante et de l'enseignant.  Chacun des
objectifs présente un contenu concis, donc plus facilement réalisable en situation
d'enseignement et plus observable au moment de l'évaluation.  Au cours des activités
relatives à cet objectif général, l'élève aura à composer et à improviser une courte
pièce ou une partie d'une pièce en utilisant de manière personnelle des éléments
ou des principes prédéterminés.  C'est la CRÉATIVITÉ PRODUCTIVE.  L'élève aura
aussi à faire la même démarche, mais en utilisant␣ de manière différente des éléments
ou des principes prédéterminés ou non.  C'est la CRÉATIVITÉ INVENTIVE.  De plus,
la CRÉATIVITÉ EXPRESSIVE sera mise à contribution lorsque l'élève devra créer une
courte pièce, en tout ou en partie, à partir d'expériences de son choix.  Enfin,
l'élève pourra écrire le fruit de sa création.
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Objectif général 7

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE D'ÉVALUER SES RÉALISATIONS MUSICALES ET CELLES
D'AUTRUI EN FAISANT PREUVE DE SENS CRITIQUE.

Les trois grands thèmes de l'objectif général 7 s'inspirent directement des axes de
développement énoncés dans les fondements.  D'abord, l'élève est appelé à former
son goût et à faire des choix personnels.  Ensuite, ses choix portent en grande partie
sur les expériences vécues à l'école, dans son environnement immédiat.  Enfin, l'élève
est amené à porter un jugement sur la valeur de diverses manifestations musicales
issues de son milieu culturel et social.

Objectif général 8

RENDRE L'ÉLÈVE CAPABLE DE DÉMONTRER DES HABILETÉS AFFECTIVES
DANS␣ LE␣ CADRE DE SES EXPÉRIENCES MUSICALES.

Cet objectif est orienté essentiellement vers l'acquisition d'attitudes positives par l'élève.
Les comportements attendus qui en découlent sont d'une importance de premier plan
puisque, sans eux, l'apprentissage perd singulièrement de sa signification, les acquis
que procure le cours de musique de quatrième et de cinquième secondaire ne s'ins-
crivant alors pas dans une perspective à long terme.

1.3.3 Les objectifs terminaux et intermédiaires

Les objectifs terminaux et intermédiaires du présent programme sont conçus de façon
à proposer, dans la mesure du possible, un ordre croissant de difficultés.  Lorsque
l'organisation hiérarchique n'est pas utilisée, les objectifs sont regroupés autour d'un
thème général.  Cette approche a uniquement pour but de faciliter la planification
par étape qu'effectue le personnel enseignant.

1.4 LES HABILETÉS

Les valeurs exprimées dans les orientations pédagogiques et les principes directeurs inspirent
grandement l'action éducative.  Le but premier de l'enseignement est de développer les habiletés,
les compétences et les multiples facettes de la personnalité de l'élève; les objectifs d'ap-
prentissage sont conçus pour atteindre ce but.  Afin de répondre adéquatement aux défis
que posent les fondements et que véhiculent les orientations pédagogiques ainsi que les
principes directeurs, le présent programme, par ses objectifs, met à contribution les habiletés
d'ordre psychomoteur, cognitif et affectif et en favorise l'épanouissement.  C'est en proposant
des activités musicales en relation avec ces habiletés que le personnel enseignant touchera
l'ensemble des contenus d'apprentissage de quatrième et de cinquième année du secondaire
et contribuera de manière considérable à la formation globale de l'élève.
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HABILETÉS D'ORDRE PSYCHOMOTEUR

Aptitudes perceptives : discrimination auditive et visuelle

Sur le plan de la discrimination auditive, l'élève reconnaît des sons ou des enchaînements
de sons et les distingue les uns des autres, ce qui fait appel à l'acuité auditive.  Il lui faut
aussi reconnaître et reproduire ces sons, ce qui fait appel à la mémoire auditive.

Sur le plan de la discrimination visuelle, l'élève doit distinguer les formes et les détails pour
pouvoir lire les symboles des différents types de notation, ce qui fait appel à l'acuité visuelle.
Il lui faut aussi suivre l'enchaînement et l'agencement des symboles en coordonnant ses
mouvements oculaires; il est ici question de repérage visuel continu.  Par ailleurs, la mémoire
visuelle est constamment sollicitée au cours de la lecture de partition puisque l'élève doit
se souvenir des expériences visuelles antérieures pour les réactualiser.

Posture et maintien

L'habileté à maintenir une posture adéquate favorise une approche ergonomique du travail
à l'instrument ou à la voix.  La posture fait appel à une participation globale du corps.
Pour sa part, le maintien consiste à ajuster la position de l'instrument par rapport au corps,
dont certains membres seulement sont mis à contribution.

Qualités physiques : souplesse et agilité

En ce qui a trait à la technique instrumentale, l'élève doit pouvoir faire preuve de souplesse
et d'agilité.  La souplesse se définit comme une grande flexibilité des articulations mises
à contribution au cours de l'exécution de mouvements précis.  L'agilité est liée à la rapidité
du mouvement, au temps de réaction et à la dextérité.  En musique, ces capacités physiques
sont du domaine de la motricité fine.

Mouvements de dextérité

Dans le jeu instrumental, l'élève adapte des mouvements fondamentaux (tels que tirer ou
pousser) au contexte particulier de la musique.  Pour ce faire, il lui faut raffiner la qualité
du geste pour atteindre un certain niveau de compétence, ce qui relève de l'habileté d'adap-
tation simple.

HABILETÉS D'ORDRE COGNITIF

Acquisition des connaissances

Le but visé est de permettre à l'élève d'acquérir des connaissances concernant :
- la terminologie et les symboles utilisés;
- certains faits particuliers (par exemple, le nom des instruments ou les catégories de voix);
- différentes conventions et classifications.
C'est la mémoire qui est alors sollicitée.
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Compréhension

Par ses actions, l'élève montre qu'elle ou qu'il comprend les notions.  L'élève qui possède
les connaissances nécessaires est capable de traduire une donnée exposée de façon verbale,
sonore ou écrite sous une forme symbolique.  Il lui est également possible de faire l'opération
inverse. Effectuer une dictée musicale ou déchiffrer une partition relèvent aussi de l'habileté
de compréhension.  Cette habileté permet en outre à l'élève d'expliquer dans ses mots et
de résumer de façon personnelle des faits, des notions, des événements.

Analyse

Le terme analyse est utilisé ici dans son sens le plus général.  C'est en cultivant cette habileté
que l'élève devient apte à reconnaître des éléments isolés faisant partie d'un ensemble de
sons (par exemple, des éléments musicaux dans une œuvre).  C'est aussi par l'analyse que
l'élève arrive à déceler les liens existant entre différents éléments et les principes d'organisation
sous-jacents au discours musical (par exemple, la forme d'une œuvre musicale).

Application

L'acquisition de cette habileté vise essentiellement à permettre à l'élève d'appliquer, dans
une situation pratique, les notions, les règles et les principes appris précédemment.  C'est
en quelque sorte un transfert des apprentissages dans l'action, au moment de l'interprétation
d'une œuvre musicale.

Synthèse

La synthèse consiste à rassembler des éléments divers de façon à créer un tout cohérent
et original.  C'est la production d'une œuvre où des idées, des notions, des principes, des
règles sont organisés de façon personnelle, dans le but de transmettre une émotion, un
sentiment, un message émanant de l'élève.  En musique, la composition et l'improvisation
sont de l'ordre de la synthèse.

Évaluation

Par cette habileté, l'élève apprend que, pour formuler des jugements de valeur, il lui faut
s'appuyer sur des critères, qu'ils soient personnels ou déterminés par d'autres.  L'élève doit
alors fonder son appréciation sur des bases précises, afin de juger de la cohérence, de
l'exactitude ou de la rigueur de ses réalisations personnelles ou de celles d'autrui.  Il ou
elle peut ensuite comparer des œuvres ou reconnaître les valeurs véhiculées par celles-ci
en appliquant des critères qui sont en relation étroite avec l'objet de l'évaluation.

HABILETÉS D'ORDRE AFFECTIF (ESTHÉTIQUES)

Réceptivité

L'élève montre d'abord une volonté de recevoir l'information donnée en acceptant, par exemple,
d'écouter des styles musicaux variés ou de respecter l'opinion émise par ses camarades.
Puis, dans une seconde étape, il lui faut diriger son attention sur des stimuli précis (comme
ceux qui émanent du chef d'orchestre), poussant un peu plus loin ses capacités de réceptivité.
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Réponse

Le deuxième niveau d'habileté d'ordre affectif comporte trois sous-classes.  En premier lieu,
l'élève est capable de respecter les consignes et les règles (règles d'hygiène et d'entretien
des instruments, consignes d'organisation, etc.).  On souhaite ensuite voir l'élève participer
de façon volontaire aux activités musicales, aux discussions et à d'autres formes d'activités.
À ce deuxième stade, ce n'est plus la disposition à obéir qui entre en jeu, mais plutôt la
faculté de faire des choix et d'agir librement et délibérément dans le sens de ses choix.
Enfin, la troisième sous-classe concerne la réponse émotionnelle.  L'attention se porte alors
sur l'attitude positive et l'enthousiasme dont fait preuve l'élève au cours des activités
d'apprentissage.

Valorisation

Dans le troisième niveau d'habileté lié au domaine affectif, on cherchera à observer l'acceptation
d'une valeur par l'élève.  Cela se vérifie généralement par une forme d'engagement personnel
un peu plus marquée qui se manifeste, entre autres choses, par des attitudes de persévérance,
de minutie et de participation soutenue.

INTERRELATION DES ÉLÉMENTS DU PROGRAMME

Le tableau 1 décrit les liens qui existent entre les habiletés, les objectifs généraux, les contenus
et les incidences des principes directeurs.
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TABLEAU 1

Habiletés Objectifs généraux Synthèse des contenus Incidences des principes directeurs*

1. Rendre l'élève capable de démontrer sa
connaissance des principales compo-
santes théoriques et techniques utiles à
la communication par la musique.

2. Rendre l'élève capable de faire preuve de
discrimination auditive en faisant appel
à l'acuité auditive et à la mémoire audi-
tive.

3. Rendre l'élève capable de comprendre et
d'analyser différents aspects d'œuvres
musicales considérées comme moyens
d'expression d'une culture.

4. Rendre l'élève capable de démontrer des
habiletés psychomotrices à des fins
d'exploitation de technique instrumen-
tale.

5. Rendre l'élève capable d'interpréter
diverses oeuvres du répertoire en appli-
quant les règles relatives au langage
musical, à la structure, à la technique
instrumentale et à la technique d'inter-
prétation.

6. Rendre l'élève capable de faire la syn-
thèse de ses acquis musicaux par la
création d'œuvres personnelles.

7. Rendre l'élève capable d'évaluer ses
réalisations musicales et celles d'autrui
en faisant preuve de sens critique.

8. Rendre l'élève capable de démontrer des
habiletés affectives dans le cadre de ses
expériences musicales.

- Connaissance des éléments de langage et
de structure.

- Connaissance des principales caractéris-
tiques des moyens sonores.

- Éléments de structure.
- Éléments des paramètres sonores.

- Lecture à vue, dictées, exercices.
- Formes simples, systèmes d'écriture.
- Époques.
- Contextes historique et social des œuvres.

- Posture et maintien.
- Attaque du son.
- Souplesse et agilité.
- Détails d'articulation.
- Autres éléments propres aux divers

instruments utilisés.

- Respect du texte musical.
- Respect de la structure.
- Respect des règles de technique instru-

mentale.
- Respect des indications relatives aux élé-

ments expressifs.
- Respect des gestes de direction.
- Sens du phrasé.

- Utilisation d'éléments des paramètres
sonores, de la structure musicale, des
procédés d'écriture et du langage musical
menant à la composition, à l'improvisation
et à l'écriture.

- Critères personnels ou préétablis basés
sur différents facteurs permettant :
. d'évaluer les expériences musicales;
. d'exprimer des choix personnels;
. de faire preuve de sens critique.

- Volonté de recevoir.
- Attention dirigée et préférentielle.
- Respect des règles.
- Participation volontaire.
- Attitude positive.
- Engagement personnel.

- Principe 1 : objectif spécifié de façon à
lier les objets d'apprentis-
sage à leur utilisation.

- Principe 1 : importance du travail au-
ditif et contexte des activi-
tés d'apprentissage.

- Principe 2 : habiletés psychomotrices.

- Principe 2 : habiletés cognitives et
psychomotrices.

- Principe 5 : ouverture sur le monde.
- Principe 6 : utilisation d'œuvres d'ici et

d'ailleurs.

- Principe 2 : habiletés psychomotrices.
- Principe 4 : l'objectif général 4 est un

préalable aux situations
collectives d'enseigne-
ment.

- Principe 1 : approche pratique de la
musique.

- Principe 2 : mise à contribution de
diverses habiletés.

- Principe 3 : amélioration des capacités
expressives de l'élève.

- Principe 4 : musique d'ensemble.
- Principe 5 : ouverture par rapport à un

répertoire varié.

- Principe 3 : amélioration des capacités
créatrices de l'élève.

- Aussi : principes 1, 2, 4 et 5.

- Principe 7 : capacité de porter un juge-
ment.

- Aussi : principes 1, 2, 3, 4, 5 et 6.

- Principe 2 : habiletés affectives.
- Principe 3 : expression volontaire des

perceptions, des impres-
sions, des émotions ou des
préférences.

Acquisition des connaissances

Discrimination auditive

Compréhension
Analyse
Discrimination visuelle

Posture et maintien
Souplesse et agilité
Mouvements de dextérité

Application
Mouvements de dextérité

Synthèse

Évaluation

Réceptivité
Réponse
Valorisation

*  Voir la liste des principes directeurs à la page 9.
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1.5 L'APPRENTISSAGE ET LA DÉMARCHE PROPRE À LA DISCIPLINE

Dans la classe de musique, les actions de l'élève sont ordonnées par une démarche propre
à la discipline qui est indissociable du processus d'apprentissage nécessaire à l'acquisition
d'habiletés musicales.

L'APPRENTISSAGE

En musique, l'apprentissage est un processus menant à la transformation progressive des
compétences de l'élève.  Cela suppose donc l'acquisition d'une idée, d'une notion, d'une habi-
leté ou d'une attitude nouvelle.  Pour que l'apprentissage soit significatif, l'élève doit pouvoir
mettre en relation l'élément nouveau avec l'ensemble des connaissances, des idées, des
perceptions et des habiletés qu'elle ou qu'il possède déjà.  Ce phénomène se produit à plusieurs
reprises au cours d'une démarche en musique.

Le processus d'apprentissage est composé de trois phases interreliées :

La première est une phase de collecte d'information subissant l'influence de l'état d'esprit
et de la réceptivité de l'élève ainsi que des stimuli qui lui sont proposés. L'information est
filtrée par les habiletés et les connaissances préalablement acquises.

La deuxième phase  du processus d'apprentissage amène l'élève à isoler certaines carac-
téristiques de l'information reçue, à les sélectionner et à les organiser de manière à s'en
faire une représentation mentale.  Les éléments de l'expérience d'apprentissage, qui n'étaient
qu'implicites au départ, se clarifient alors avec précision.

Le passage de la deuxième à la troisième phase du processus exige que l'élève prenne une
décision et fournisse un effort mental volontaire dans le but d'intégrer la nouvelle idée ou
la nouvelle notion.  La troisième phase l'amène donc à mettre en relation sa représentation
mentale de l'information (résultant de l'expérience d'apprentissage vécue) avec l'ensemble de
ses acquis cognitifs, affectifs ou psychomoteurs.

LA DÉMARCHE PROPRE À LA DISCIPLINE

La démarche propre à la discipline est la manière de progresser de l'élève au cours de l'étude
de l'ensemble des objectifs pédagogiques et des contenus d'apprentissage d'une matière.  Elle
se distingue de la démarche pédagogique qui regroupe, pour sa part, l'ensemble des actions
entreprises par l'enseignante ou l'enseignant pour guider l'élève dans l'apprentissage des
contenus définis par un programme d'études.

La démarche proposée dans le présent programme explicite les composantes de l'expérience
musicale constituée de trois parties distinctes : la préparation, la réalisation et l'intégration
de la situation d'apprentissage.  Ces trois phases, d'une complexité progressive, sont com-
plémentaires et indissociables. De plus, elles sont étroitement liées au processus d'appren-
tissage.
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Préparation

La préparation regroupe les apprentissages théoriques, culturels (littérature musicale), auditifs
et techniques.  L'élève perçoit des sons par la discrimination auditive et en acquérant des
connaissances qu'il ou qu'elle tente de comprendre et d'analyser.  L'élève acquiert aussi des
habiletés de technique instrumentale pour se préparer à faire de la musique.  Les appren-
tissages  effectués à ce moment sont en quelque sorte une banque de données dans laquelle
il ou elle puise pour alimenter les expériences de réalisation musicale ultérieures.  Cela
nous ramène au sens premier du mot préparation.  Ici, l'élève n'acquiert pas les connaissances
et les habiletés techniques pour leur valeur intrinsèque, mais plutôt pour se donner les
outils qui lui sont nécessaires pour interpréter et créer.  Pour ce faire, il lui faut aussi faire
preuve d'attitudes favorisant l'apprentissage.  Les objectifs généraux 1 à 4 ainsi que l'objectif
général 8 correspondent à cette première phase de la démarche.

Réalisation

Les réalisations sonores offrent à l'élève la possibilité de concrétiser les images mentales
et d'affiner les perceptions émanant de la phase de préparation.  C'est une façon d'actualiser
les acquis en les transposant en comportements observables dans l'interprétation ou dans
la création musicale.  Certaines habiletés affectives reliées au contexte de la pratique musicale
sont mises à contribution pour arriver à cette fin.  Les objectifs généraux 5 et 6 ainsi que
l'objectif général 8 du programme sont de l'ordre de la réalisation.

Intégration

L'intégration met l'élève en contact avec le domaine des sentiments et de l'évaluation, en
vue d'affiner son sens critique et esthétique. Le retour sur les activités musicales effectuées
est le moment d'approfondir sa réflexion sur les apprentissages pour mieux les intégrer.
Cette remise en question n'est pas que tournée vers soi; elle s'ouvre aussi sur les autres
et sur la société en général.  Les réactions de l'élève sont dictées par des perceptions personnelles
balisées par des critères précis qui l'amènent à exprimer ses prises de conscience au regard
de son environnement musical. Les objectifs 7 et 8 correspondent à la phase d'intégration.

La figure 1 présente comment les objectifs généraux et les objectifs intermédiaires et terminaux
s'insèrent dans la démarche propre à la discipline.
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FIGURE 1

1.6 LES MOYENS SONORES À PRIVILÉGIER

Pour différentes raisons, les moyens d'expression mis à la disposition des élèves varient
selon les milieux.  Le présent programme laisse au personnel enseignant le soin de choisir
le type d'instrumentation répondant le plus adéquatement possible aux objectifs.  Il a d'ail-
leurs été conçu de façon que l'élève puisse participer aux activités d'apprentissage en utilisant
divers instruments.  Cependant, une réalité s'impose : plus les moyens d'expression mis
à la disposition de l'élève seront variés et multiples, plus il lui sera possible de s'investir
dans ses études musicales et plus son désir de les poursuivre ira en grandissant.

Par ailleurs, les instruments électriques et électroniques ainsi que l'ensemble des appareils
issus de la nouvelle technologie musicale sont des outils d'enseignement d'un intérêt indéniable
pour le personnel enseignant et les élèves.  Depuis plusieurs décennies, les techniques d'enre-
gistrement et de production du son se sont développées à une vitesse vertigineuse.  Leur
avènement a même provoqué de nouvelles formes d'expression stimulantes pour la pratique
artistique, allant jusqu'à entraîner des remises en question positives de notre conception
de l'art.  Avec les années, ces techniques deviennent graduellement plus accessibles finan-
cièrement et nous devons envisager d'en explorer les potentialités éducatives dans le domaine
musical, puisqu'elles peuvent constituer des outils d'enseignement aussi pertinents que les
autres instruments.

C'est pourquoi le présent programme, bien qu'il ne comporte aucun objectif terminal ou
intermédiaire sur le sujet, vise à faciliter l'utilisation de cette technologie en constante évolution.
Il est en effet possible d'avoir recours aux instruments et aux différents appareils associés
au monde de l'informatique musicale pour que l'élève acquière les habiletés et les connaissances
nécessaires.  Cependant, pour respecter les orientations et les principes directeurs du
programme, cette utilisation doit se faire dans un contexte de musique d'ensemble.

PRÉPARATION

• Objectif général 1
• Objectif général 2
• Objectif général 3
• Objectif général 4
• Objectif général 8

RÉALISATION

• Objectif général 5
• Objectif général 6
• Objectif général 8

INTÉGRATION

• Objectif général 7
• Objectif général 8
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1.7 L'ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES

«L'évaluation pédagogique consiste essentiellement à récolter des informations dans le but
de faciliter la prise de décision à différents stades du développement» (Lewy, 1977).  «Dans
le contexte scolaire, évaluer l'apprentissage, c'est essentiellement porter un jugement en
comparant ce qui est arrivé à ce qui avait été prévu.  Plus ce qui est prévu est exprimé
clairement et plus ce qui est arrivé est analysé formellement, mieux on sera éclairé sur
la réalité et sur la qualité de l'apprentissage» (ministère de l'Éducation, 1979).

L'évaluation n'est pas une fin en soi et ne se résume pas en une compilation statistique
de résultats destinés à paraître sur le bulletin scolaire.  Elle est davantage un moyen de
vérifier et de mesurer le changement positif que procure l'apprentissage.  Évaluer, c'est poser
un regard sur les acquisitions de l'élève dans le but de déterminer les progrès accomplis.

POURQUOI ÉVALUER?

Depuis fort longtemps, les parents, les employeurs ainsi que  les administrateurs des diffé-
rents organismes du milieu de l'éducation expriment le besoin légitime d'obtenir des
renseignements sur l'élève. Utiliser l'évaluation pour répondre adéquatement à leur demande
permet à toutes ces personnes de mieux comprendre l'enseignement de la musique.

Par ailleurs, recueillir des renseignements pertinents au moyen de l'évaluation pour ensuite
les fournir aux personnes intéressées est une activité qui influe aussi sur le fonctionnement
de la classe.  Le travail à l'instrument et à la voix, l'acquisition des connaissances et des
différentes habiletés liées à l'apprentissage de la musique sont des éléments fondamentaux
du nouveau programme.  Puisque le personnel enseignant consacre l'essentiel de sa tâche
à aborder ces aspects, il est naturel de vouloir vérifier l'évolution de l'élève et dans quelle
mesure elle ou il atteint les objectifs poursuivis, relativement à  ces mêmes aspects.  Cette
démarche peut non seulement répondre aux besoins du milieu, mais aussi avoir des conséquences
favorables sur la tâche éducative ainsi que sur les progrès de l'élève.

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Afin d'évaluer les apprentissages des élèves, l'enseignante ou l'enseignant doit toujours avoir
conscience du motif qui sous-tend toute évaluation.  Qu'elle ait pour but une aide pédagogique
immédiate (évaluation formative) ou l'obtention d'information sur l'atteinte d'un objectif
terminal ou de plusieurs objectifs (évaluation sommative), l'évaluation fournit à chaque élève
des renseignements utiles sur l'état de ses apprentissages.  L'intuition et le jugement arbitraire
doivent donc être exclus le plus possible de l'évaluation pour faire place à la rigueur.  L'une
des façons d'y parvenir est de clarifier au mieux les critères utilisés pour guider les jugements.
Cette démarche est essentielle car, comme le rappelle le Conseil supérieur de l'éducation,
«dans l'enseignement des arts comme ailleurs, on doit pouvoir compter sur des instruments
adaptés et fiables d'évaluation.  La crédibilité même de cet enseignement en dépend aussi
largement» (Conseil supérieur de l'éducation, 1988).
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Pour permettre d'obtenir un portrait réaliste des capacités de l'élève, l'évaluation des apprentissages
doit porter sur tous les aspects de la formation qui lui est prodiguée.  En musique, cela signifie
que l'évaluation doit toucher les domaines cognitif, psychomoteur et affectif.  Ces affirmations
permettent donc de dégager les observations suivantes.  Premièrement, il apparaît souhaitable
que l'évaluation porte sur un champ d'observation beaucoup plus large que la seule acquisition
de connaissances.  Deuxièmement, sur les plans instrumental et vocal, il est préférable d'éviter
d'axer l'évaluation uniquement sur le produit fini (la performance de l'élève).  Les diverses
étapes qui mènent au résultat final sont aussi évaluables.  Leur évaluation est d'ailleurs riche
en renseignements susceptibles de provoquer des changements stratégiques et d'influer sur
les autres décisions d'ordre pédagogique prises en cours d'étape.  Ce qui est alors évalué,
c'est la capacité de l'élève d'accomplir, de façon satisfaisante, une tâche donnée.

Il appartient au personnel enseignant, dans chacun des milieux, de déterminer les objectifs
terminaux et intermédiaires qui doivent faire l'objet d'une évaluation formative.  Quant à
l'évaluation sommative, elle portera sur l'ensemble des éléments essentiels et représentatifs
du programme d'études.

LA COLLECTE DE DONNÉES

Au moment d'évaluer l'élève, il importe, pour le personnel enseignant, de déterminer avec
précision l'information à recueillir et d'être conscient de l'influence que peuvent avoir des
activités d'évaluation sur l'apprentissage lorsqu'elles ont lieu au cours d'une étape ou à la
fin d'une étape.  En musique, les moyens utilisés pour la collecte de données peuvent et doivent
varier selon l'activité et selon l'information recherchée.

Ainsi, au cours de la mesure, l'enseignante ou l'enseignant peut opter pour l'observation directe,
le questionnaire écrit, le test écrit, l'enregistrement audio ou l'enregistrement vidéo.  Au besoin,
pour compiler les renseignements obtenus, elle ou il peut avoir recours aux grilles d'observation.
Enfin, les grilles d'interprétation facilitent grandement l'analyse des résultats et aident le
personnel enseignant à porter un jugement.  Ces grilles d'interprétation deviennent alors des
outils de référence fiables permettant à l'enseignante ou à l'enseignant de faire, au moment
de la prise de décision, des choix de nature pédagogique (revoir une notion, proposer des
exercices supplémentaires, etc.) ou administrative (information dans le bulletin, etc.).

1.8 L'INTERRELATION DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU PROGRAMME

Les objectifs généraux, intermédiaires et terminaux véhiculent des intentions, des points de
vue et des préoccupations qui découlent des fondements, des orientations, des principes
directeurs et des habiletés.  Les considérations dont sont imprégnés ces objectifs influent
nécessairement sur  les activités d'apprentissage conçues par le personnel enseignant.  Elles
sont à la base même de la philosophie de l'éducation musicale transmise par le présent
programme.
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FIGURE 2  -  Liens entre les principaux éléments du programme

FONDEMENTS

Orientations

Principes directeurs

Habiletés

Objectif global

Objectifs généraux

Définition des contenus

Objectifs intermédiaires et terminaux

Définition des compétences attendues

Activités d'apprentissage

Évaluation des apprentissages

Par ailleurs, les objectifs et les contenus déterminent les compétences attendues de l'élève.
Les éléments de contenu sont énumérés de façon exhaustive en vue de répondre à cette
préoccupation.  Objectifs et contenus offrent des pistes pour l'évaluation des apprentissages
puisqu'ils sont formulés de manière à faciliter la détermination précise des éléments qui
doivent faire l'objet d'un jugement de la part du personnel enseignant.  À ce sujet, la figure
2 montre les liens qui existent entre tous les éléments mentionnés.
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1.9 LES MODALITÉS D'UTILISATION DU PROGRAMME

Au secondaire, les programmes de musique sont progressifs et cumulatifs d'une année à
une autre.  Il est donc fortement souhaitable que l'élève puisse bénéficier d'un enseignement
continu de la troisième à la cinquième année du secondaire, de manière à favoriser des
conditions optimales d'enseignement et d'apprentissage.

Le présent programme est donc conçu pour les élèves qui reçoivent une formation musicale
de quatre unités en quatrième secondaire et de quatre unités également en cinquième
secondaire, cette dernière année étant considérée comme la suite de la première.  La structuration
des objectifs et des contenus qui s'y rattachent est prévue en ce sens.

Par ailleurs, afin de faciliter la tâche du personnel enseignant et pour éviter une multiplica-
tion inutile d'objectifs, la structure organisationnelle choisie est la suivante :  un programme
unique, par année et non par cycle.  C'est à partir de cette orientation qu'ont été déterminées
les attentes pour l'une et l'autre des années d'enseignement ainsi que les moyens à utiliser
pour permettre aux élèves d'atteindre les niveaux de compétence attendus.  C'est ainsi qu'on
ne trouve pas le même nombre d'objectifs intermédiaires et terminaux en quatrième et en
cinquième année du secondaire.

Il est à noter qu'au chapitre 2, qui présente les objectifs et les contenus, des indications
placées à la droite des objectifs signalent à l'enseignante et à l'enseignant quels sont les
objets d'apprentissage prévus pour chacune des deux années.

En ce qui concerne les programmes de musique-études ou les programmes de concentration
dont le champ d'étude est la musique, il revient au personnel des commissions scolaires
d'adapter les objectifs et les contenus du présent programme, de manière qu'ils conviennent
aux particularités et aux exigences propres à ces types de formation.



—————————   CHAPITRE 2

——————————————
OBJECTIFS ET CONTENUS
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Le présent chapitre est constitué des objectifs généraux, terminaux et intermédiaires du programme

ainsi que des contenus relatifs à l'un ou l'autre de ces deux derniers types d'objectifs.  Voici

quelques indications pour faciliter la consultation de ce chapitre.

– Les numéros des objectifs généraux sont inscrits en haut des pages de gauche.

– Les objectifs généraux sont placés en haut des pages de droite.

– Les objectifs terminaux et intermédiaires sont toujours sur une page de gauche et les contenus

sont toujours sur une page de droite.

– Sur les pages de droite, les contenus sont toujours situés vis-à-vis des objectifs auxquels

ils sont liés.  Il faut donc lire en parallèle la page de gauche et la page de droite.

– À cause de l'abondance de contenus liés à certains objectifs, seules les pages suivantes font

exception aux indications qui précèdent : pages 30, 31, 32, 33, 38 et 39 de l'objectif général␣ 1.

– Dans la colonne située à l'extrême droite de chaque page, des points indiquent à quelle année

du secondaire sont destinés les objectifs ou les éléments de contenu proposés.
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OBJECTIFS INTERMÉDIAIRESOBJECTIFS TERMINAUX
4e 5e

SECONDAIRE

1.1
Connaître les éléments de lan-
gage, de structure, de littérature
et d'interprétation nécessaires à
l'activité musicale.

OBJECTIF GÉNÉRAL 1

1.1.1
Utiliser la terminologie propre à
chacun des éléments musicaux.

1.1.2
Reconnaître les symboles gra-
phiques représentant les éléments
musicaux.

•

• •

•
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4e 5e

SECONDAIRE
CONTENU

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
 composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

COMPOSANTES
MUSICALES

Paramètres
sonores

ÉLÉMENTS
MUSICAUX

Langage non traditionnel

Pour les éléments relatifs aux paramètres
sonores, voir les symboles nécessaires selon le
répertoire utilisé (symboles extraits d'oeuvres
étudiées en littérature musicale, interprétées en
musique d'ensemble ou composées par les élèves).

Langage traditionnel

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

- Annulation des doubles altérations

(ou parfois ) après après

(ou parfois ) après après

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

Langage non traditionnel

Pour les éléments relatifs à la structure musicale,
voir les symboles nécessaires selon le répertoire
utilisé (symboles extraits d'oeuvres étudiées en
littérature musicale, interprétées en musique
d'ensemble ou composées par les élèves).

Hauteur

Structure
musicale

• •

•

TERMINOLOGIE ET SYMBOLES  GRAPHIQUES

•

•

•

•

#

b

n #

bb

‹ n

n bb

‹

Intensité

Durée

n b

•

j
˚
˚

œ

® W

›>>    ‰>>    fl>> Œ .. , , , ,

Timbre

•

•

- Figures de notes et de silences
triple croche   huitième de soupir   double ronde

- Signes de prolongation
double point d'augmentation

ex. : etc.
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4e 5e

SECONDAIRE
CONTENU

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
 composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

COMPOSANTES
MUSICALES

ÉLÉMENTS
MUSICAUX

TERMINOLOGIE ET SYMBOLES  GRAPHIQUES
(suite)

Structure
musicale

(suite)

Langage traditionnel

Voir acquis de fin de troisième secondaire.
- Tempo

grave : extrêmemement lent et solennel
andantino : un peu plus rapide qu'andante
istesso tempo : le même tempo
allegretto : modérément rapide (un peu plus

lent qu'allegro)

- Changement de tempo
allargando : de plus en plus lent et ample
stringendo : en pressant le mouvement

Voir acquis de fin de troisième secondaire.
- Cellules rythmiques complexes

ex. : , etc.

(pour les instrumentistes concernés seulement
et variable selon les contextes d'apprentissage)

- Groupes irréguliers

ex. :   , etc.

(pour les instrumentistes concernés seulement
et variable selon les contextes d'apprentissage)

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

- Mesures simples :

- Mesures composées :

- Mesures irrégulières :

* (variable selon les contextes d'apprentissage)

Mouvements
d'exécution

Cellules
rythmiques

Mesures
3 3

8 2

9 12 6

8 8 4

5 7 5

4 8 8

*

* * *

•

•

•
•

•

• •
•

• •

•

•
,

, ,

, ,

œ œ ,œ œ

3

œ œ ,œ . .œ ,œ œ œ œ œ œ œ œ œ

2

œ ,œ

5

œ œ œ œ ,œ

7

œ œ œ œ œ œ œ

•
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4e 5e

SECONDAIRE
CONTENU

&

w

w
wg

g
g

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
 composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

COMPOSANTES
MUSICALES

ÉLÉMENTS
MUSICAUX

TERMINOLOGIE ET SYMBOLES  GRAPHIQUES
(suite)

Structure
musicale

(suite)

Mouvements
mélodiques

Voir acquis de fin de troisième secondaire.
- Intervalles simples

secondes majeure et mineure
septièmes majeure et mineure

quarte juste
sixtes majeure et mineure

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

- Attaque arpégée
ex. :

(pour les instrumentistes concernés)

Voir acquis de fin de troisième secondaire.

- Mordant

- Trille

- Trémolo, ex. :
(pour les instrumentistes concernés)

- Gammes mineures naturelle et
harmonique (pour guitares et voix)

- Gamme pentatonique majeure
(sauf pour guitares)

- Gamme pentatonique mineure (seulement
dans les cas où cela est utilisé dans d'autres
contextes du cours de musique)

- Gammes blues

- Gamme chromatique (pour cordes)

- Tons relatifs
- Transposition
- Accord de septième de dominante et

accord mineur septième
- Enchaînements d'accords : V7-I, I-IV-V-I, II-V-I
- Accords diminués et augmentés
- Accords de 4 sons autres que l'ac-

cord de septième de dominante
et l'accord mineur septième
(ex. : sus4, M7, etc.)

- Tonalité / atonalité

Signes de
reprise

Signes
d'articulation

m

Ÿ~~~~

˙
æ

Signes
d'ornemen-

tation

Modes
d'organisation

Structure
harmonique

pour stage
band, guita-

res et système
modulaire de

nouvelle
technologie

•

•

•

•

•
• •

•

•

•

•

•

•

•

• •(sauf pour
guitares et

cordes)

(pour
guitares et

cordes)

•
•
•

•

•
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4e 5e

SECONDAIRE
CONTENU

&

&

w

!

œ œ œ œ œ œ œ œ

œ

!

œ

!
œ
!

œ
! ˙

@

œ œ œ œ œ œ œ œ

œ œ œ œ œ œ œ œ

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
 composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

COMPOSANTES
MUSICALES

ÉLÉMENTS
MUSICAUX

TERMINOLOGIE ET SYMBOLES  GRAPHIQUES
(suite)

Littérature
musicale et

interprétation

Termes
d'expression

- Più mosso : plus de mouvement
- Meno mosso : moins de mouvement
- Con brio : avec vigueur
- Agitato : agité
- Leggiero : légèrement
- Sostenuto : soutenu

- Abréviations de répétition de notes

ex. : manière d'écrire

effet

Autres
symboles

$$$$ $

$$ $$$

• •

•

etc.
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CONTENU

 Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

HARMONIE

STAGE BAND

SYSTÈME MODULAIRE DE
NOUVELLE TECHNOLOGIE

           GUITARES

TERMINOLOGIE ET SYMBOLES GRAPHIQUES
PROPRES À DIFFÉRENTS ENSEMBLES MUSICAUX

Voir acquis de fin
de 3e secondaire.

no vibrato :
sans vibrato

double-time feel :
double vitesse

half-time feel :
moitié de la
vitesse

on cue :
au signal du chef
(ex. : solo on cue,
background on
cue, repeat on
cue)

secondaire
4e 5e

secondaire
4e 5e

secondaire
4e 5e

secondaire
4e 5e

. .

. .

. .

. .

Harmonique :

Notation rythmique
d'accompagnement :

.|||||

. .
.Û

J

Û
|

Provenance des sons :
échantillonnage numérique
synthèse sonore

Banque de sons modifiables (Ram)
Édition sonore (Edit)
Note : Il revient à l'enseignante ou à l'enseignant de
fournir à l'élève le vocabulaire approprié selon le
contexte d'utilisation.
Fichier audionumérique

.

.

. .

.

ENSEMBLE VOCAL
secondaire

4e 5e

Glissandos courts : ascendant  ex. : (bend)

descendant ex. : (drop off)

falsetto : voix de tête au timbre particulier chez les
hommes, utilisée dans le registre suraigu

scat : improvisation utilisant des onomatopées
descant : contrechant au pupitre des sopranos
(voir les trois derniers éléments seulement s'ils sont
utilisés dans d'autres situations du cours de musique)

œ

œ

. .

. .

. .

. .

. .

ORCHESTRE À CORDES
secondaire

4e 5e

trem. : trémolo

(à voir seulement si cet élément est utilisé ultérieurement
dans d'autres situations du cours de musique)
spiccato : rebondissement de l'archet au point d'équilibre
dolce : pression légère de l'archet
solo : soliste
soli : plus d'un soliste
col legno : jouer avec le dos de l'archet
(à voir seulement si cet élément est utilisé ultérieurement
dans d'autres situations du cours de musique)

. .

.

.

œ
æ ˙

æex. : ou

0
œ

3
œ

ex. :
œ

œ#

ex. :

. .

.

. .

.

,   etc.



OBJECTIFS INTERMÉDIAIRESOBJECTIFS TERMINAUX
4e 5e

SECONDAIRE

34

OBJECTIF GÉNÉRAL 1 (suite)

1.1.3
Connaître le principe d'organisation
de certains éléments de la structure
musicale.

1.1.4
Nommer les principales caractéris-
tiques de certains genres musicaux
ou de certaines formes musicales.

••

••



CONTENU
4e 5e

SECONDAIRE

35

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

-  Intervalles simples : • secondes majeure et mineure

• septièmes majeure et mineure

• quarte juste

• sixtes majeure et mineure

-  Modes d'organisation : • gamme chromatique

• gamme pentatonique

-  Structure harmonique : • tons relatifs

• transposition

• accord de septième de dominante et
accord mineur septième

• enchaînements d'accords : V7-I, I-IV-V-I,  II-V-I

-  Concerto : • œuvre pour un ou plusieurs solistes avec
accompagnement d'orchestre

• comprend habituellement trois mouvements

-  Symphonie : • œuvre pour orchestre
• à la période classique, comprend habituellement

quatre mouvements, ceux-ci étant souvent
construits à partir de formes connues (sonate,
rondo, menuet)

• œuvre fortement marquée par le principe du
développement thématique

-  Opéra : • œuvre musicale avec action dramatique pour
chanteuses et chanteurs solistes, chœur et
orchestre

• comprend des airs chantés pour solistes, des duos,
des trios, des quatuors ainsi que des chœurs

• comprend, la plupart du temps, de deux à quatre
actes

- Comédie musicale : • genre musical à mi-chemin entre la musique
populaire et la musique dite classique

• on y trouve habituellement une ouverture et une
finale entre lesquelles s'enchaînent des chansons
et des dialogues parlés

•

•

•
•

•
•
•

•

•

•

•

•



OBJECTIFS INTERMÉDIAIRESOBJECTIFS TERMINAUX
4e 5e

SECONDAIRE

36

OBJECTIF GÉNÉRAL 1 (suite)

1.2.1
Nommer des moyens sonores utilisés
dans la musique du présent et du
passé ainsi que dans la musique de
diverses cultures.

1.2.2
Décrire la composition de certains
ensembles instrumentaux.

1.2
Connaître les principales caractéris-
tiques des moyens sonores utilisés.

• •

• •



CONTENU
4e 5e

SECONDAIRE

37

Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

- Instruments modernes (électriques, électroniques)
- Instruments traditionnels d'ici et quelques-uns d'ailleurs
- Voix
- Instruments de fabrication artisanale d'ici et quelques-uns d'ailleurs,

utilisés dans la musique traditionnelle (note : les instruments d'ailleurs sont
au choix de l'enseignante ou de l'enseignant en fonction de la composition
multiethnique des groupes-classes)

- Objets sonores (appareils transformant le son électroniquement et objets de
l'environnement)

- Corps humain
Note :  Mettre l'accent sur la diversité des moyens sonores à l'étude.

- Ensembles de musique ethnique
Un ensemble parmi les exemples suivants :
• MUSIQUE CAJUN (Louisiane, États-Unis)

Instruments habituels : accordéon diatonique, violon, tit-fer (triangle),
guitare acoustique, voix

Aussi, à l'occasion : frottoir, basse électrique
Moins fréquemment : basse électrique, batterie

• STEEL BAND (Trinidad)
Instruments habituels :steel-drums (tambours mélodiques faits de mé-

tal bosselé)
Note : On compte 4 types de tambours de différentes tailles : le ping pong

(soprano), la caisse ténor, la caisse basse et la caisse rythmique.  On en joue
à l'aide de baguettes à embouts de caoutchouc.  Les plus petits modèles sont
portés à l'aide de courroies passées à la nuque; ceux de plus grande
dimension reposent au sol.

Aussi, à l'occasion : tambourins, maracas, congas
• MUSIQUE DES ANDES (quelques pays d'Amérique du Sud)

Instruments habituels : flûtes de pan (de différentes tailles, assemblées
de diverses façons et portant différents noms),
quena (flûte droite sans embouchure), charango,
guitare classique

Aussi, à l'occasion : cuatro (petite guitare à 4 cordes du Venezuela),
cavaquinho (petite guitare du Brésil)

• GAMELAN (Bali et Java, Indonésie)
Instruments habituels :
Gonang (gong en bronze) et Gender (métallophone), qui ont pour rôle
d'ornementer la mélodie;
Saron et Sletem, qui jouent la mélodie;
gongs suspendus, qui ponctuent les phrases mélodiques;
Kendang (tambour à deux peaux), qui indique les changements de tempo
et de dynamique

•

• •
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Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales
composantes théoriques et techniques utiles à la communication par la musique.

• MARIACHIS (Mexique)
Instruments habituels : guitare classique, guitarron, violon, trompette
Aussi, à l'occasion : bajo sexto

• MUSIQUE INDIENNE (Inde)
Instruments habituels : sitar, tabla
Instruments moins connus, mais aussi utilisés :
sarod et tânpûrâ (instruments à cordes), damaru et mridanga (tambours)

• ZOOK (Martinique)
Instruments habituels : différents tambours, guitare électrique, basse,

batterie et cuivres (ex. : saxophone, trompette,
trombone)

(autres ensembles ethniques possibles selon les contextes d'apprentissage)

- Ensembles de musique traditionnelle

Au moins un ensemble de musique traditionnelle

Note : Consulter la fiche d'information intitulée Littérature musicale pour les rensei-
gnements relatifs au contenu.

- Ensembles de musique populaire
Deux ensembles parmi ceux qui n'ont pas été étudiés les années
précédentes

Choisir parmi les suivants :
• ragtime • funk
• blues • Nouvel Âge
• jazz • rap
• country • world beat
• folk • comédie musicale
• rock • musique de film
• reggae • chanson populaire

Note : Consulter la fiche d'information intitulée Littérature musicale pour les rensei-
gnements relatifs au contenu.

•

•
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2.1.1
Différencier les composantes de cer-
tains éléments de structure musi-
cale présentées en opposition.

2.1.2
Répéter, vocalement ou à l'instru-
ment, des agencements sonores.

• •
2.1
Reconnaître à l'audition les éléments
musicaux nécessaires à l'expérience
musicale.

OBJECTIF GÉNÉRAL 2

• •
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Rendre l'élève capable de faire preuve de discrimination
auditive en faisant appel à l'acuité auditive et à la mémoire auditive.

- Cellules rythmiques complexes (variable selon les contextes d'appren-
tissage)

- Mesures irrégulières (ex. :   ,   , etc.) (variable selon les contextes
d'apprentissage)

- Intervalles : • secondes majeure et mineure

• septièmes majeure et mineure

• quarte juste

• sixtes majeure et mineure

- Modes d'organisation :

Présenter en opposition quelques gammes choisies parmi celles à l'étude
pour chaque instrument et parmi celles apprises au cours des années
précédentes

Note : Pour les gammes à l'étude, voir Modes d'organisation à la page 31.

- Structure harmonique :

Accord de septième de dominante et accord mineur septième

- Agencements mélodico-rythmiques (motif cohérent de 4 mesures)

• Utilisation progressive des degrés des gammes majeures et mineures,
de diverses mesures, de cellules rythmiques complexes et autres notions
théoriques relatives à la quatrième et à la cinquième année du secon-
daire

• Exploitation de courts extraits d'oeuvres utilisées ou à être utilisées
en littérature musicale, en interprétation ou en création

• Exploitation d'éléments
relatifs au phrasé :

• •

•

•

•

•

5
4

7
8

•

•

• •

• •

phrasé à l'horizontale
respirations aux bons endroits
accentuation
déposer les fins de phrases

•

faire sentir les élans
découper les motifs
rythmiques et mélodiques

•
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OBJECTIF GÉNÉRAL 3

3.1
Distinguer les composantes de cer-
tains ensembles musicaux pendant
des activités d'écoute.

3.2.1
Lire de courtes partitions ou des
extraits de partition en situation
d'écoute, en suivant des yeux le dé-
roulement de l'œuvre.

3.2.2
Déchiffrer des partitions ou des ex-
traits de partition en langage tradi-
tionnel ou non traditionnel.

•       •

•       •

•       •

•       •

3.2.3
Lire de courts agencements ryth-
miques provenant d'exercices ou
d'extraits d'œuvres du répertoire de
littérature musicale ou d'inter-
prétation.

3.2.4
Solfier des agencements mélodico-
rythmiques provenant d'exercices ou
d'extraits d'œuvres du répertoire de
littérature musicale ou d'inter-
prétation.

3.2
Acquérir des automatismes de lec-
ture à vue et de dictée dans le but
d'assimiler divers éléments du lan-
gage musical.

•       •
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6

8

-  Composantes des ensembles cités comme éléments de contenu à l'objectif 1.2.2
• ensembles de musique ethnique (un des ensembles cités à l'objectif 1.2.2)
• ensembles de divers styles musicaux populaires du XXe siècle

(deux des ensembles proposés à l'objectif 1.2.2)
Note : Voir à ce sujet la fiche d'information intitulée Littérature musicale.

- Exemples sonores variés, de divers ensembles et de différents styles, dont
la partition comporte des symboles relatifs aux nuances d'intensité, au
phrasé ou à l'articulation
(éléments choisis dans les tableaux relatifs à la musicalité et à l'articulation à
l'annexe␣ 1)

- Langage traditionnel : texte mélodico-rythmique comprenant des éléments
relatifs à la musicalité, à l'articulation et au changement de tempo (inclure
les altérations à la clé et accidentelles)
(éléments choisis dans les tableaux portant sur la musicalité et l'articulation à l'annexe␣ 1)

- Langage non traditionnel : court passage comprenant des éléments de
musicalité (variable selon les contextes d'apprentissage)

Langage non traditionnel pour la guitare : notation rythmique d'accompagnement

- Lecture rythmique, sans instrument, d'extraits de 4 mesures utilisant :
• les figures de notes et de silences suivantes :

• les cellules rythmiques suivantes :

Note : Augmentation graduelle du tempo.

- Extraits mélodico-rythmiques tenant compte des indications suivantes␣ :
• départ sur la tonique

• ambitus d'au plus une octave

• utilisation de tonalités majeures et mineures simples adaptées
aux capacités vocales des élèves

• utilisation des altérations à la clé et des altérations accidentelles
relatives à la gamme mineure harmonique

• utilisation de mesures simples : et d'une mesure composée :

• utilisation de sons conjoints et de notes de l'arpège

• utilisation de figures de notes et de silences et de cellules rythmiques

simples :

• extraits d'une longueur de 4 mesures
extraits d'une longueur de 8 mesures

Rendre l'élève capable de comprendre et d'analyser différents aspects
d'œuvres musicales considérées comme moyens d'expression d'une culture.

•
•

• •

• •

• •

• •

• •

•
•

.
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OBJECTIF GÉNÉRAL 3  (suite)

3.2.5
Transcrire sous forme de dictée di-
vers motifs rythmiques et mélodico-
rythmiques.

•       •

•       •

•       •

3.2.6
Reproduire sur une portée l'organi-
sation de diverses gammes à partir
de différentes toniques.

3.2.7
Reproduire à l'instrument l'organi-
sation de diverses gammes à partir
de différentes toniques.
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Rendre l'élève capable de comprendre et d'analyser différents aspects
d'œuvres musicales considérées comme moyens d'expression d'une culture.

•

- Dictée rythmique
• cellules rythmiques

• motif cohérent de 1 à 4 mesures intégrant graduellement les cellules
rythmiques précédentes aux figures de notes et de silences simples

ex. :

- Dictées mélodico-rythmiques de 4 mesures tenant compte des indications
suivantes :

• départ sur une note de l'arpège

• ambitus d'au plus une octave

• utilisation de mesures simples

• utilisation des figures de notes et de silences suivantes :

• utilisation des cellules rythmiques suivantes :

• utilisation de sons conjoints, de tierces majeures et mineures et de
quintes justes

• utilisation de secondes majeures et mineures et de septièmes
majeures et mineures

• utilisation de quartes justes et de sixtes majeures et mineures
• utilisation d'au moins 2 tonalités majeures
• utilisation d'au moins 1 tonalité mineure (harmonique)

- Gammes majeures ayant jusqu'à 4£ et 4ƒ
- Autres gammes à partir de 2 toniques différentes :

se référer aux gammes suggérées pour chaque type d'instrument au point Modes
d'organisation de la page 31 en omettant la gamme mineure naturelle

- Gammes diverses :
se référer aux gammes suggérées pour chaque type d'instrument au point
Modes d'organisation de la page 31 en omettant la gamme mineure
naturelle
Note : Faire jouer les gammes dans quelques tonalités adaptées à l'instrument

utilisé.

• •

•
•

• •

• •

•
•
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OBJECTIF GÉNÉRAL 3  (suite)

3.3.1
Reconnaître les principales caracté-
ristiques d'une œuvre entendue ou à
jouer par l'écoute ou par l'analyse de
la partition.

3.3.2
Repérer différents procédés d'écri-
ture utilisés dans une œuvre par
l'écoute ou par l'analyse de la parti-
tion.

3.3.3
Repérer, dans de courts agencements
sonores, la présence ou l'absence
d'éléments relatifs à la musicalité et
à l'articulation en situation d'écoute.

3.4.1
Situer une œuvre par rapport à son
contexte historique et social.

•       •
3.3
Discerner, dans une œuvre, diffé-
rents éléments relatifs à la musicalité
et à la structure.

3.4
Relier des œuvres musicales de di-
vers styles, de diverses époques et de
diverses cultures aux sociétés qui
les ont engendrées.

•       •

•       •

•       •
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- Concerto

- Symphonie

- Opéra

- Comédie musicale

- Style de musique populaire qui n'a pas été
étudié les années précédentes
(se référer au besoin au contenu des objectifs
1.1.4 et 1.2.2)

- Procédés d'écriture
• contrechant
• phrasé de type question-réponse
• utilisation marquée de motifs d'arpège
• exposition d'un refrain ou d'un long seg-

ment musical à un instrument et reprise
à l'orchestre
(au choix selon les œuvres)

- Utilisation de courts agencements sonores comportant ou non des élé-
ments relatifs :

• à l'articulation
Exemples : Legato, staccato, accent, sforzando, louré, chevron, attaque

arpégée

• à l'ornementation
Exemples : Appogiature, trille, mordant, trémolo

• à des effets particuliers
Exemples : Glissando, autres techniques non conventionnelles

• au phrasé
Exemples : Phrasé à l'horizontale, accentuation, déposer les fins de

phrases
Faire sentir les élans, découper les motifs rythmiques
et mélodiques

• à l'équilibre entre les voix (ou les sections)
Exemples : Équilibre entre la mélodie et l'accompagnement

Clarté dans l'exposition des sujets ou des thèmes  (ex. : dans
une entrée en style fugué)

- Contexte historique et social
(voir la note ci-dessus au sujet des objectifs 3.3.1, 3.3.2 et 3.4.1)

Rendre l'élève capable de comprendre et d'analyser différents aspects
d'œuvres musicales considérées comme moyens d'expression d'une culture.

Note pour les objectifs

3.3.1, 3.3.2 et 3.4.1 :

• Voir au minimum
3␣ œuvres ou extraits
d'œuvres d'au moins
2␣ époques différentes : 2
de l'époque contempo-
raine et 1 d'une époque
non étudiée les années
précédentes.

• Pour les contenus propres
aux époques et aux styles
musicaux, aux procédés
d'écriture ainsi qu'au con-
texte historique et social,
voir la fiche d'information
intitulée Littérature
musicale.

•

•

••

• •

••

•
•

•
•

•

•

••
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4.1
Utiliser tous les éléments de tech-
nique en coordination au cours du
travail à l'instrument.

4.1.1
Maintenir une posture et un main-
tien ergonomiques adaptés à l'ins-
trument joué.

4.1.2
Maintenir une technique de respi-
ration adéquate au cours d'exer-
cices instrumentaux.

•       •

•       •

OBJECTIF GÉNÉRAL 4
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POSTURE

- Appui du corps sur les ischions
(position assise) ou sur les pieds
légèrement écartés (position
debout)

- Tronc très légèrement penché
vers l'avant et dans un axe droit

- Cage thoracique «ouverte»,
dégagée

- Épaules dans l'axe, non relevées

- Cou droit, sans raideur

- Tête dans l'axe

INSPIRATION

- Abaissement du diaphragme et
étirement des muscles
intercostaux provoquant l'élar-
gissement de la cage thoracique

- Air aspiré par la bouche, passant
au larynx, à la trachée et aux
bronches jusqu'aux poumons

(pour les instrumentistes
concernés)

MAINTIEN

- Instrument dans le bon angle
par rapport au corps

- Tenue de l'instrument de telle
sorte que l'embouchure vienne à
la bouche et non le contraire

- Mains et doigts disposés selon le
modèle prescrit pour chaque
instrument

- Tenue des baguettes ou des
accessoires selon le modèle
prescrit pour chaque instrument
de percussion

EXPIRATION

- Élévation du diaphragme par
contraction des muscles abdo-
minaux

- Pression des muscles intercos-
taux

- Air chassé des poumons suivant
le chemin inverse

- Air passant à la gorge, qui
s'élargit (penser à des voyelles
comme O ou Â)

- Position variable de la langue en
fonction du registre

• •

••

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale

dans une harmonie ou un stage band .



OBJECTIFS INTERMÉDIAIRESOBJECTIFS TERMINAUX
4e 5e

SECONDAIRE

50

OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

4.1.3
Exécuter une attaque du son avec
précision au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.4
Maintenir la justesse du son au
cours d'exercices instrumentaux.

4.1.5
Maintenir la qualité du timbre so-
nore à différents degrés d'intensité.

4.1.6
Maintenir la qualité du timbre so-
nore au cours d'exercices visant à
étendre graduellement l'ambitus de
jeu à l'instrument.

•       •

•       •

•       •

•       •
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Note pour les objectifs 4.1.4 à 4.1.7 :

La notion de qualité de l'émission du son liée à l'étendue graduelle du registre, à
l'intensité et à la justesse doit être enseignée de façon progressive d'une année à l'autre
en tenant compte :

• des particularités de chaque instrument;

• des difficultés présentes dans le répertoire d'interprétation et dans les créations
prévus en 4e secondaire et en 5e secondaire.

- Attaques précises dans différents registres

- Attaques précises à diverses nuances d'intensité
(variable selon les particularités de chaque instrument et les difficultés
inhérentes au répertoire d'interprétation et aux créations prévus en 4e et en
5e secondaire)

- Sons de différents registres

- Sons à diverses nuances d'intensité

- Émission de sons à diverses nuances d'intensité

- Émission d'un son avec changement progressif d'intensité

- Émission d'un son avec changement subit d'intensité

- Uniformité du timbre au moment de l'ajout de notes ayant pour effet
d'étendre l'ambitus de jeu

••

• •

••

• •

• •
• •
• •

• •

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale

dans une harmonie ou un stage band .
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4.1.7
Démontrer de la souplesse et de
l'agilité au cours d'exercices visant
à améliorer la technique instru-
mentale.

4.1.8
Exécuter divers détails d'articula-
tion et d'ornementation au cours
d'exercices instrumentaux.

•       •

•       •

OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)
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POUR HARMONIE
• Voir acquis de fin de 3e secondaire.

legato, staccato , accent , sforzando , louré , chevron ou dot ou dop

• son «ouvert»

• son «fermé»

POUR STAGE BAND
• glissandos ascendants courts

ou (short lift ou short gliss. up)

ou (smear ou bend ou lip up)

• glissandos ascendants longs
ou (long lift ou long gliss. up)

• son «ouvert»

• son «fermé»

• glissando ascendant-descendant (flip)

• note étouffée (son indéfini ou ghost note)

• glissando ascendant (doit, articuler do it )

• articulations combinées (seulement dans les cas où ces
éléments apparaissent ultérieurement dans le répertoire)

POUR LES PERCUSSIONNISTES
• Ra de 5, Ra de 7, Ra de 9

• Paradiddle

œ
.

œ
>

ß
œ
^

DÉTAILS D'ARTICULATION

œ
–

œ œX
œ œ

œ œXX
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œ

avec la main ou la sourdine plunger

œ

œ

¿

œ

¨ ˘ <
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R L R R L R L L

DÉTAILS D'ORNEMENTATION

• appogiatures,  ex. : • trillej

œ
œ Ÿ~~~~ ˙

æ
m

(pour les instrumentistes concernés et seulement dans les cas où ces
éléments apparaissent ultérieurement dans le répertoire)

• •

•

•

•

•

•
•

••

•

•

••

- Gammes, arpèges et exercices techniques divers utilisant différents tempos,
différentes nuances d'intensité, etc.
(Varier les exercices de manière à prendre en considération les particularités
de chaque instrument.)

• mordant • trémolo

•

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale

dans une harmonie ou un stage band .

œ

œ

avec la main ou la sourdine plunger
(seulement dans les cas où cela est utilisé
ultérieurement dans le cours de musique)

• •
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4.1
Utiliser tous les éléments de tech-
nique en coordination au cours du
travail à l'instrument.

4.1.1
Maintenir une posture et un main-
tien ergonomiques adaptés à l'ins-
trument joué.

4.1.2
Exécuter les gestes liés au travail
instrumental avec souplesse et agi-
lité.

4.1.3
Exécuter des exercices instrumen-
taux en utilisant différents types
d'attaques.

OBJECTIF GÉNÉRAL 4

••

••

••
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale à la guitare.

POSTURE

- Appui du corps sur les ischions
(position assise)

- Tronc très légèrement penché
vers l'avant et dans un axe droit

- Cage thoracique «ouverte»,
dégagée

- Épaules dans l'axe, non relevées

- Cou droit, sans raideur

- Tête dans l'axe

Notes pour les objectifs 4.1.2 à 4.1.8 :
• Les notions abordées dans ces objectifs doivent être enseignées de façon progressive

d'une année à l'autre en tenant compte des difficultés croissantes présentes dans le
répertoire d'interprétation et dans les créations prévus en 4e et en 5e secondaire.

• Augmentation progressive des tempos.

- Indépendance des doigts - Extension des doigts
- Synchronisme des doigts - Doigtés corrects

d'une même main - Utilisation des doigts 1, 2, 3 et 4
- Indépendance des deux mains - Utilisation des doigts p, i, m et a
- Synchronisme des deux mains

- Buté, pincé sur plusieurs cordes
- Mouvements de plectre ascendant et descendant sur une corde et sur

plusieurs cordes

MAINTIEN

- Instrument dans le bon angle par
rapport au corps

- Utilisation des appuis corporels
de manière à maintenir la stabilité
de l'instrument

- Mains et doigts disposés selon le
modèle prescrit pour l'instrument

••

••

••
••
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4.1.4
Exécuter une attaque du son avec
précision au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.5
Exécuter une attaque du son à dif-
férents degrés d'intensité.

4.1.6
Exécuter des motifs d'arpèges avec
souplesse et agilité au cours d'exer-
cices instrumentaux.

4.1.7
Exécuter des enchaînements d'ac-
cords avec souplesse et agilité.

OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

••

••

••

••

••

(avec
souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)

(avec
souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)

4.1.8
Exécuter divers détails d'articula-
tion et d'ornementation au cours
d'exercices instrumentaux.
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale à la guitare.

- Attaque franche, précise et bien définie sur les cordes appropriées, avec les
doigts et avec le plectre, dans :
• des exercices mélodiques • quelques gammes majeures
• des exercices harmoniques simples

(accords plaqués et arpégés) • quelques gammes mineures
harmoniques simples

• quelques gammes pentatoniques majeures
• quelques gammes pentatoniques mineures (seulement dans les cas

où cela est utilisé ultérieurement dans le cours de musique)
• quelques gammes blues

- Exercices divers : • à différentes nuances d'intensité
• avec changement progressif d'intensité
• avec changement subit d'intensité

- Différentes combinaisons de motifs d'arpèges variés à 3 ou
4 doigts de la main droite :
• avec régularité • avec précision rythmique
• avec égalité dans le • en laissant résonner les sons

volume sonore

- Accord de septième de dominante et accord mineur septième

- Accords de 4 sons autres que l'accord de septième de dominante et
l'accord mineur septième (ex. : sus4, M7, accords sur une autre basse, etc.)

- Enchaînements d'accords suivants dans des tonalités courantes à
l'instrument : V7-I, I-IV-V-I, II-V-I

- Liés ascendants et descendants

- Autres détails d'articulation et d'ornementation :
ex. : staccato, legato, pizzicato, appogiatures, etc.
(seulement dans les cas où ces éléments apparaissent ultérieurement dans
une interprétation ou dans une création)

••
•

•

••

• •

••

•
•

••

(avec
souplesse)

(avec
souplesse
et agilité)

(avec
souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)

(avec
souplesse
et agilité)

•
•
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SECONDAIRE

OBJECTIF GÉNÉRAL 4

4.1
Utiliser tous les éléments de tech-
nique en coordination au cours du
travail vocal.

4.1.1
Exécuter des exercices d'assou-
plissement corporel favorisant la
détente des diverses parties de l'ap-
pareil vocal.

4.1.2
Maintenir une posture et un main-
tien ergonomiques adaptés au tra-
vail vocal.

••

••
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique vocale.

Note : Tout effort vocal d'importance devrait être précédé d'un réchauffement vocal.  Il
revient à l'enseignante et à l'enseignant de trouver les exercices de réchauffement
les mieux adaptés aux œuvres à interpréter.

Contenu possible :
- Étirements : • du maxillaire - Massage : • des muscles  du visage

inférieur • de l'articulation du
• des bras maxillaire inférieur
• du dos • du cou
• de tout le corps • de la nuque
• etc. • des trapèzes

• du haut du dos
• etc.

- Rotation : • de la tête - Secouement : • des épaules
• des épaules • des bras
• du bassin • des lèvres (en les
• etc. faisant vibrer l'une

contre l'autre par
expiration de l'air)

• etc.
- Bâillements

POSTURE

- Appui du corps sur les 2/3 avant
des pieds, légèrement écartés
(position debout)
ou
Appui du corps sur les ischions,
les pieds bien à plat au sol
(position assise)

- Tronc très légèrement penché vers
l'avant et dans un axe droit

- Cage thoracique «ouverte»,
dégagée

- Épaules dans l'axe, non relevées
- Cou droit, sans raideur
- Tête dans l'axe
- Bras de chaque côté du corps

(si on chante sans partition)
- Attitude physique correspondant

au style musical de l'œuvre
exécutée

MAINTIEN

- Partition éloignée de la poitrine,
le haut des pages vis-à-vis les
épaules

••

••
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OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

4.1.3
Maintenir une technique de respi-
ration adéquate au cours d'exer-
cices vocaux.

4.1.4
Exécuter des exercices favorisant la
mise en action des résonateurs.

4.1.5
Exécuter des exercices d'articula-
tion avec souplesse et agilité.

••

••

••
(avec

souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique vocale.

- Exercices divers de humming

- Exercices de prononciation des voyelles
• variation de la position des lèvres, du maxillaire inférieur, de la

langue et du palais mou
• placement du son dans l'espace de la bouche dans le but d'établir

une homogénéité des timbres

- Exercices d'articulation : • pour la mobilité des lèvres
• pour la mobilité de la langue
• pour la mobilité du maxillaire inférieur

- Exercices d'articulation mixtes : • pour la mobilité des lèvres et de la
langue

• pour la mobilité des lèvres et du
maxillaire inférieur

• pour la mobilité de la langue et du
maxillaire inférieur

Note : Augmentation progressive des tempos.

INSPIRATION

- Abaissement du diaphragme et
étirement des muscles inter-
costaux provoquant l'élargisse-
ment de la cage thoracique

- Air aspiré de préférence par le
nez, passant au larynx, à la
trachée et aux bronches jusqu'aux
poumons

EXPIRATION

- Élévation du diaphragme par
contraction des muscles abdo-
minaux

- Pression des muscles inter-
costaux

- Air chassé des poumons suivant
le chemin inverse

- Pression de l'air sur les cordes
vocales provoquant l'émission
du␣ son, soutenu par l'appui du
diaphragme

••

••

••

(avec
souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)
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OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

4.1.6
Maintenir la qualité du timbre so-
nore au cours d'exercices visant à
étendre graduellement l'ambitus
vocal.

4.1.7
Maintenir la qualité du timbre so-
nore à différents degrés d'intensité.

4.1.8
Maintenir la justesse du son au
cours d'exercices vocaux à l'unis-
son et en harmonie.

4.1.9
Exécuter divers détails d'articula-
tion et d'ornementation au cours
d'exercices vocaux.

••

••

••

••
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique vocale.

(seulement dans les cas où ces détails
d'articulation apparaissent ultérieurement dans
le répertoire)

- Uniformité du timbre au moment de l'ajout de notes ayant pour effet
d'étendre l'ambitus vocal

- Émission de sons à diverses nuances d'intensité
- Émission d'un son avec changement progressif d'intensité
- Émission d'un son avec changement subit d'intensité
- Émission d'une phrase avec changement progressif d'intensité
- Émission d'une phrase avec changement subit d'intensité

- Exercices : • d'intervalles
• de notes tenues ou de longs phrasés legato
• dans différents registres
• à diverses nuances d'intensité
• staccato
• sur des notes répétées

- Détails d'articulation

• legato

• staccato

• accent

• glissandos ascendant et

descendant, courts et longs

• sforzando

• martellato
(legato avec
poussée du dia-
phragme sur la note)

••

••

••

••
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- Détails d'ornementation

• appogiatures

ex. :
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OBJECTIF GÉNÉRAL 4

4.1
Utiliser tous les éléments de tech-
nique en coordination au cours du
travail à l'instrument.

4.1.1
Maintenir une posture et un main-
tien ergonomiques adaptés à l'ins-
trument joué.

4.1.2
Exécuter les gestes liés au travail
instrumental avec souplesse.

4.1.3
Démontrer de la souplesse et de
l'agilité au cours de divers exercices
visant à améliorer la technique
instrumentale.

••

••

••
(avec

souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale au clavier

intégré ou non à un système modulaire de nouvelle technologie.

Note : Dans le cas où un autre type de contrôleur MIDI que le clavier est utilisé, se référer
aux autres volets de l'objectif général 4 concernant l'instrument en question.
Exemples : percussions, guitare, harmonie (pour les instruments à vent), etc.

POSTURE

- Appui du corps sur les ischions

- Tronc très légèrement penché vers
l'avant et dans un axe droit

- Cage thoracique «ouverte»,
dégagée

- Épaules dans l'axe, non relevées

- Coudes dégagés

- Poignets souples

- Cou droit, sans raideur

- Tête dans l'axe

- Indépendance des doigts

- Synchronisme des doigts d'une
même main

- Indépendance des deux mains

- Exercices mélodiques

- Exercices harmoniques

MAINTIEN

- Mains et doigts disposés selon le
modèle prescrit pour l'instrument

Note: Faire en sorte que le clavier et les
autres éléments du système
modulaire soient disposés de
manière à favoriser une posture et
un maintien ergonomiques.

- Doigtés corrects

- Utilisation de tous les doigts des
deux mains

- Exercices d'arpèges (sur 2 octaves)

- Gammes majeures, mineures harmoniques, chromatiques, pentatoniques
majeures et blues

- Gamme pentatonique mineure (seulement dans les cas où cela est utilisé
ultérieurement dans le cours de musique)

- Exercices d'accords plaqués : septième de dominante et mineur septième

- Exercices d'accords plaqués de 4 sons, autres que l'accord de septième de
dominante et l'accord mineur septième :

•  avec égalité dans le volume sonore
•  avec précision rythmique
• avec souplesse
• avec souplesse et agilité

••

••

••

• •

••

••
•

•
••
••

•
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OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

4.1.4
Exécuter des accords de 4 sons
en position fondamentale et en
positions de renversement.

4.1.5
Exécuter divers exercices techniques
à différentes nuances d'intensité.

4.1.6
Exécuter des enchaînements d'ac-
cords avec souplesse et agilité.

4.1.7
Exécuter divers détails d'articula-
tion et d'ornementation au cours
d'exercices instrumentaux.

••

•

••

••
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- Accord de septième de dominante et accord mineur septième

- Accords de 4 sons autres que l'accord de septième de dominante
et l'accord mineur septième

- Émission de sons à diverses nuances d'intensité
- Émission d'un son avec changement progressif d'intensité
- Émission d'une phrase avec changement progressif d'intensité
- Émission d'un son avec changement subit d'intensité
- Émission d'une phrase avec changement subit d'intensité

- Enchaînements d'accords : V7-I, I-IV-V-I, II-V-I  dans des tonalités courantes
à l'instrument

- Détails d'articulation - Détails d'ornementation
• staccato • appogiatures
• legato (autres détails d'ornementation
• coulé possibles, seulement dans les
• accent cas où ces éléments apparaissent

ultérieurement dans une inter-
prétation ou une création)

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices
à des fins d'exploitation de technique instrumentale au clavier

intégré ou non à un système modulaire de nouvelle technologie.

••
•

•

••

•

•
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4.1
Utiliser tous les éléments de tech-
nique en coordination au cours du
travail à l'instrument.

OBJECTIF GÉNÉRAL 4

4.1.1
Maintenir une posture et un main-
tien ergonomiques adaptés à l'ins-
trument joué.

••
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POSTURE

- Cou droit (sauf pour contrebasse),
sans raideur

- Épaules dans l'axe (sauf pour
contrebasse), non relevées

- Cage thoracique «ouverte», dégagée

- Coudes dégagés

- Appui du corps sur les ischions
en position assise (sauf pour
contrebasse)

POUR LE VIOLON ET L'ALTO

- Alignement du nez (vers les
cordes), du coude gauche et du
genou gauche

- Tronc dans un axe droit

- Pieds au sol, le pied gauche
légèrement en avant, le pied droit
légèrement en retrait

POUR LE VIOLONCELLE

- Torse légèrement incliné vers
l'avant

- Pieds à quelques centimètres de
la chaise

POUR LA CONTREBASSE

- Tronc penché vers l'avant

- En position assise : pied droit au
sol, talon gauche appuyé sur le
barreau du tabouret

- En position debout : pied gauche
légèrement en avant et tourné
vers l'extérieur

Note : Pour les violoncellistes et les contre-
bassistes, il est essentiel d'ajuster
la pique selon la taille de l'ins-
trumentiste afin de faciliter une
posture et un maintien adéquats.

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à
des fins d'exploitation de technique instrumentale dans un orchestre à cordes.

MAINTIEN

- Main gauche et doigts de la main
gauche disposés selon le modèle
prescrit pour chaque instrument

- Tenue de l'archet selon le modèle
prescrit pour chaque instrument

- Archet disposé dans un angle
perpendiculaire aux cordes, entre
le chevalet et la touche

POUR LE VIOLON ET L'ALTO

- Tenue de l'instrument de manière
qu'il vienne à l'épaule et à la tête
et non l'inverse

- Instrument parallèle au sol

POUR LE VIOLONCELLE

- Appui du violoncelle sur
l'intérieur des genoux

- Instrument tenu légèrement sur
la gauche, un peu incliné vers la
droite

- Instrument dans un angle
d'environ 45° par rapport au sol

POUR LA CONTREBASSE

- Côté de l'instrument appuyé
contre l'abdomen

- Tenue de l'instrument presque
sans assistance de la main
gauche

- Instrument légèrement incliné
vers l'instrumentiste

••
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OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

4.1.2
Exécuter certains gestes de la main
gauche avec souplesse au cours
d'exercices instrumentaux.

4.1.3
Exécuter des exercices de coordina-
tion entre les deux mains en bou-
geant les doigts de la main gauche
avant le coup d'archet.

4.1.4
Exécuter des exercices de coups d'ar-
chet avec souplesse et agilité.

4.1.5
Utiliser adéquatement le poids du
bras à l'archet afin de produire dif-
férentes nuances d'intensité.

••

••

••

••
(avec

souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)
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 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à
des fins d'exploitation de technique instrumentale dans un orchestre à cordes.

Notes pour les objectifs 4.1.2 à 4.1.7 :

• Les notions abordées dans ces objectifs doivent être enseignées de façon progressive
d'une année à l'autre en tenant compte des difficultés croissantes présentes dans le
répertoire d'interprétation et dans les créations prévus en 4e et en 5e secondaire.

• Augmentation progressive des tempos.

- Indépendance des doigts - Doubles cordes
- Synchronisme des doigts - Mobilité du coude (change-
- Extension des doigts ment d'angle selon la corde
- Doigtés corrects jouée)

- Changements de position
- Vibrato

- Glissandos ascendant et descendant (seulement dans les cas où ces
éléments apparaissent ultérieurement dans le répertoire)

- Coordination entre les deux mains dans des gammes, des fragments de
gammes, des exercices d'arpèges et des études incluant des changements
de cordes.

Note : Augmenter graduellement le tempo.

- Constance du poids de l'archet sur les cordes :
• dans des exercices de doubles cordes
• dans des exercices de changement de cordes
• dans des exercices de legato

- Maîtrise de l'archet :
• sur des valeurs longues
• sur différentes cellules rythmiques

- Spiccato

- Émission de sons à diverses nuances d'intensité

- Émission d'un son avec changement progressif d'intensité

- Émission d'une phrase avec changement progressif d'intensité

- Émission d'un son avec changement subit d'intensité

- Émission d'une phrase avec changement subit d'intensité

••

••

••

•

••
(avec

souplesse
et agilité)

(avec
souplesse)
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4.1.6
Maintenir la justesse du son au
cours d'exercices instrumentaux.

4.1.7
Exécuter divers détails d'ornemen-
tation et d'articulation au cours
d'exercices instrumentaux.

OBJECTIF GÉNÉRAL 4 (suite)

••

••
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- Intervalles d'octave :
• en jouant une note et en laissant vibrer l'autre par sympathie
• en jouant les notes l'une après l'autre
• en jouant les deux notes simultanément

- Intervalles de sixte

- Répétition de doigtés

- Exercices répétitifs de changement de position

- Exercices d'arpèges

- Exercices d'accords

- Exercices de gammes majeures et mineures harmoniques

- Exercices de gammes chromatiques et blues

- Trille

- Trémolo

- Appogiatures

- Mordant

- Sforzando

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à
des fins d'exploitation de technique instrumentale dans un orchestre à cordes.

••

••

(seulement dans les cas où chaque élément
apparaît ultérieurement dans le répertoire)

••

•

}
m

Ÿ~~~~

˙
æ

j

œ
œ

ß



OBJECTIFS INTERMÉDIAIRESOBJECTIFS TERMINAUX
4e 5e

SECONDAIRE

74

OBJECTIF GÉNÉRAL 5

5.1
Exécuter des œuvres de répertoire
de diverses tendances musicales en
respectant les éléments de langage,
de structure et de technique ins-
trumentale.

5.1.1
Mettre en pratique les règles de
technique instrumentale ou vocale
préalablement déterminées au mo-
ment de l'exécution d'une œuvre.

5.1.2
Reproduire avec précision le texte
musical d'une partition écrite en
notation traditionnelle au moment
de l'exécution d'une œuvre.

5.1.3
Reproduire avec précision le texte
musical d'une partition écrite en
notation non traditionnelle au mo-
ment de l'exécution d'une œuvre.

5.1.4
Mettre en pratique les règles rela-
tives à l'exécution d'œuvres de mu-
sique d'ensemble.

•       •

•       •

•       •

•       •
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 Rendre l'élève capable d'interpréter diverses œuvres du répertoire
en appliquant les règles relatives au langage musical, à la structure,

à la technique instrumentale et à la technique d'interprétation.

Note : Pour le cadre référentiel relatif aux éléments de contenu de l'objectif 5.1.1,
voir␣ le␣ contenu de l'objectif général 4.

POUR TOUS LES POUR LES INSTRUMENTISTES
INSTRUMENTS CONCERNÉS
- Posture et maintien - Respiration appliquée à l'instrument
- Attaque du son - Justesse du son
- Souplesse et agilité - Coordination entre les deux mains
- Détails d'articulation - Enchaînement d'accords

- Qualité du timbre sonore

POUR LA VOIX POUR LES CORDES
- Mise en action des résonateurs - Poids du bras à l'archet

Note : Pour le cadre référentiel relatif aux éléments de contenu des objectifs 5.1.2 et
5.1.3, voir le contenu de l'objectif général 1.

- Figures de notes et de silences - Signes de prolongation
- Cellules rythmiques - Mouvements d'exécution
- Notes - Mesures simples et composées
- Signes d'altération - Signes de reprise et de renvoi

(variable selon l'œuvre exécutée et le niveau des élèves)

- Symboles graphiques non traditionnels conventionnels ou autres symboles
utilisés dans des partitions en langage non traditionnel ou en langage
mixte

(variable selon l'œuvre exécutée)

••

• •

• •

- Oeuvre de musique d'ensemble
• précision rythmique
• contrôle de la justesse (sauf

pour les claviers)
• contrôle de la sonorité
• changement de tempo
• changement d'intensité
• changement de mesure (selon

le répertoire)
• changement de style (selon le

répertoire)

e

• clarté dans l'exposition d'un sujet ou d'un thème
(seulement dans les cas où cet élément apparaît dans le répertoire)

• cohésion rythmique
• équilibre des voix entre la

mélodie et l'accompagnement
• fondu

•

• •
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OBJECTIF GÉNÉRAL 5 (suite)

5.2
Interpréter une œuvre en faisant
preuve de musicalité de manière à en
faire ressortir le caractère expressif.

5.2.1
Respecter les indications relatives
à certains éléments expressifs du
texte musical pendant l'interpréta-
tion d'une œuvre.

5.2.2
Jouer ou chanter une œuvre en
ajustant son interprétation aux
gestes de direction du chef.

5.2.3
Démontrer un sens du phrasé pen-
dant l'interprétation d'une œuvre.

•       •

•       •

•       •
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 Rendre l'élève capable d'interpréter diverses œuvres du répertoire
en appliquant les règles relatives au langage musical, à la structure,

à la technique instrumentale et à la technique d'interprétation.

Note : Pour le cadre référentiel relatif aux éléments de contenu de l'objectif 5.2.1,
voir␣ le␣ contenu de l'objectif général 1.

- Nuances d'intensité

- Mouvements d'exécution

- Termes d'expression

(variable selon le répertoire interprété)

- Réponse au chef : • détails d'articulation

• précision des départs et des arrêts

• coupures aux fins de phrases

• nuances d'intensité

• jeu entre les parties (équilibre entre les sections)

• fondu

• respect du tempo et changement de tempo

• expression

- Phrasé à l'horizontale

- Respirations aux bons endroits (pour les instrumentistes concernés)

- Accentuation

- Déposer les fins de phrases

- Découper les motifs rythmiques ou mélodiques

- Faire sentir les élans

••

• •

• •
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6.1
Improviser à l'instrument ou
vocalement en respectant certaines
consignes établies au préalable.

6.1.1
Improviser sur des structures
harmoniques simples à partir de
gammes connues.

6.1.2
Improviser un court passage à l'in-
térieur d'une pièce ou d'un exercice
écrits en notation traditionnelle ou
non traditionnelle.

OBJECTIF GÉNÉRAL 6

• •

• •
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Contenu possible :
- Courtes improvisations à partir de gammes connues sur des accompa-

gnements pouvant être :
• fournis par un enregistrement
• fournis par une séquence MIDI
• fournis par l'enseignante ou l'enseignant
• fournis par le groupe-classe ou de petits groupes d'élèves

• inspirés de diverses musiques ethniques
• inspirés de divers styles musicaux
• etc.

- Langage traditionnel : • sur des cadences simples (V-I , V7-I , IV-I , etc.)
• aux endroits réservés à cette fin dans des

exercices ou des pièces
• etc.

- Langage non traditionnel : selon les indications de la partition

Consignes possibles pour les objectifs 6.1.1 et 6.1.2 :

- Durée (nombre de secondes/nombre de mesures)

- Mesure (           )

- Tonalités majeures ou mineures

- Utilisation de détails d'articulation (voir contenu de l'objectif général 4)

- Utilisation d'éléments musicaux relatifs aux paramètres (voir contenu de
l'objectif général 1)

- Note de départ

- Note d'arrivée

- Ambitus

- Etc.

 Rendre l'élève capable de faire la synthèse de ses acquis musicaux
par la création d'œuvres personnelles.

• •

• •

• •

• •

•

3 4  6
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6.2
Exploiter de manière personnelle les
moyens sonores et les éléments de
langage et de structure en vue de
composer une courte pièce.

6.2.1
Modifier des sons existants dans le
but de les réutiliser dans une créa-
tion.
(Pour les systèmes modulaires de
nouvelle technologie seulement.)

6.2.2
Composer une courte pièce à partir
de différentes composantes musi-
cales.

6.2.3
Composer une courte pièce asso-
ciée à un contexte extramusical.

6.2.4
Illustrer graphiquement ses compo-
sitions en utilisant différents types
de notation.

OBJECTIF GÉNÉRAL 6 (suite)

• •

• •

• •

• •
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- Modification de sons existants par le mode d'édition (Edit)

Contenu possible :
- Utilisation de formes simples (A-B-A, thème et variations, couplet-

refrain, etc.)
- Création d'une mélodie à partir d'un support harmonique simple
- Utilisation d'éléments de musicalité (nuances d'intensité, phrasé, équilibre

entre les sections, caractère expressif, etc.)
- Utilisation de détails d'articulation et d'ornementation

- Création d'un accompagnement instrumental pour une mélodie existante
- Pastiche de la musique d'une époque particulière ou d'un style musical

par l'utilisation de 1 ou 2 éléments caractéristiques
- Autre

Contenu possible :
- Support pour l'image (jeu vidéo, film muet, œuvre picturale, message

publicitaire, etc.)
- Support pour une action ou un événement dans une autre forme d'art

(théâtre, danse, arts visuels, etc.)
- Illustration musicale d'un élément de la vie quotidienne (création d'une

sonnerie annonçant la fin des cours, d'un indicatif d'émission de
télévision, etc.)

- Leitmotiv lié à des personnages ou à des événements
- Création à partir d'un texte littéraire ou d'un poème

- Création à partir d'équations mathématiques
- Création de musique d'ambiance
- Composition d'un thème ou d'une courte pièce à l'image du tempérament

ou du caractère d'une personne
- Présentation de ses origines culturelles par une création
- Autre

Contenu possible :
- Notation traditionnelle
- Notation non traditionnelle conventionnelle
- Graphisme mixte (utilisation simultanée des notations traditionnelle et

non traditionnelle)
- Graphisme personnel

(au choix, selon les contextes)

 Rendre l'élève capable de faire la synthèse de ses acquis musicaux
par la création d'œuvres personnelles.

• •

• •

•

• •

•

• •
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7.1
Évaluer les expériences musicales
vécues à partir de certains critères.

7.1.1
Vérifier la concordance d'une expé-
rience musicale avec certains cri-
tères préétablis.

7.1.2
Porter un jugement sur l'expérience
musicale vécue à partir de critères
personnels.

7.1.3
Déterminer les correctifs à apporter
dans le but d'améliorer une réalisa-
tion musicale.

OBJECTIF GÉNÉRAL 7

• •

• •

• •
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Exemples de critères préétablis pour les objectifs 7.1.1 et 7.1.2

Présence des éléments favorables
pour l'interprétation

- Application des règles de tech-
nique instrumentale

- Respect du texte musical

- Justesse et sonorité adéquate

- Respect des éléments expressifs
(nuances d'intensité, mouvement
d'exécution, phrasé, timbre, etc.)

- Réponse au chef

- Détails d'articulation et d'orne-
mentation

- Respect du tempo et changements
de tempo

- Fondu

- Équilibre entre la mélodie et
l'accompagnement

- Clarté dans l'exposition d'un sujet
ou d'un thème

- Autre

Présence des éléments favorables
pour la création

- Production d'idées en nombre
suffisant

- Élaboration suffisante des idées

- Organisation satisfaisante des
idées

- Absence de clichés et originalité

- Utilisation des éléments mu-
sicaux suggérés

- Autre

- Critique objective sur les réussites et les aspects insatisfaisants de
certaines expériences musicales à partir de critères personnels

- Correctifs apportés à l'interprétation ou à la création

- Recherche de solutions aux problèmes relevés

 Rendre l'élève capable d'évaluer ses réalisations musicales et
celles d'autrui en faisant preuve de sens critique.

• •

• •

• •

•

•

• •
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7.2
Exprimer ses choix personnels à par-
tir d'expériences musicales faites en
classe ou ailleurs.

7.2.1
Déterminer les facteurs suscep-
tibles de motiver ses choix musi-
caux.

7.2.2
Expliquer les raisons de ses choix
en se référant aux divers facteurs
d'appréciation proposés.

7.2.3
Remettre en question ses choix dans
le but de les valider ou de les modi-
fier si nécessaire.

OBJECTIF GÉNÉRAL 7 (suite)

• •

• •

• •
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- Facteurs d'appréciation possibles
ÉMOTIFS
• œuvre accompagnant ou rappelant

des événements reliés à des émotions
intenses
Exemples : peine d'amour, rencontre
amoureuse, vacances d'été, fête de
Noël, anniversaire personnel,
retrouvailles, départ, etc.

• autre
CRÉATIFS
• œuvre comportant des éléments parti-

culiers sur le plan de l'originalité, de
l'abondance des idées musicales, de
l'élaboration des idées musicales, de
l'arrangement ou de l'orchestration,
etc.

• œuvre nous incitant à créer
• autre
ÉDUCATIONNELS
• œuvre apprise à l'école
• œuvre analysée à l'école
• œuvre appréciée à partir des

enseignements reçus à l'école
• œuvre permettant d'apprendre sur

les plans musical, littéraire,
historique, personnel, etc.

• autre
SPIRITUELS
• œuvre évoquant des valeurs spi-

rituelles
• œuvre exaltant la dimension

spirituelle
• œuvre accompagnant diverses mani-

festations de nature spirituelle
• autre

ESTHÉTIQUES
• œuvre aisément mémorisable
• œuvre aisément reconnaissable
• prévisibilité de la progression

harmonique
• passages «accrocheurs» (mé-

lodie, effets, etc.)
• éléments suscitant la curiosité

(surprise, non-conformisme,
originalité, innovation, etc.)

• voix de l'interprète ou des
interprètes

• style de musique
• texte
• énergie qui se dégage de l'œuvre
• autre
CULTURELS
• musique bénéficiant d'un

support visuel : vidéoclip, film
ou série télévisée, etc.

• autre
SOCIAUX
• œuvre faisant appel à nos

valeurs
• œuvre faisant appel à notre

style de vie
• œuvre faisant référence à des

conditions de vie, à des
tendances sociales, à des
événements sociaux, sportifs,
politiques, etc.

• autre
SYMBOLIQUES
• phénomène d'identification à

l'artiste
• autre

(au moins 2 de ces facteurs au choix, variable selon les contextes d'apprentissage)

- Se référer au contenu de l'objectif 7.2.1 (au moins 2 de ces facteurs par
année au choix, variable selon les contextes d'apprentissage)

- Propos personnel, cohérent, détaillé

- Remise en question
- Objectivité
- Cohérence

 Rendre l'élève capable d'évaluer ses réalisations musicales et
celles d'autrui en faisant preuve de sens critique.

• •

• •

• •
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7.3
Faire preuve de discernement par
rapport aux différents usages de la
musique dans la société.

7.3.1
Mesurer l'apport de l'activité musi-
cale au milieu scolaire et au milieu
social immédiat.

OBJECTIF GÉNÉRAL 7 (suite)

• •
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Voir au moins 1 des 5 aspects suivants par année.  Choisir parmi les
aspects qui n'ont pas été étudiés dans les années précédentes.

- Apport sur le plan culturel
Exemples : • incitation à faire de la musique

• découverte de sa propre culture et d'autres cultures
• découverte de divers styles musicaux ou de musiques de

différentes époques
• éducation musicale (dans les cours de musique, dans les

écoles de musique, etc.)
• phénomène d'identification aux artistes vus ou entendus
• autre

- Apport sur le plan économique
Exemples : • l'activité musicale donne de l'emploi à un certain nombre

de personnes (dans les magasins de disques et d'ins-
truments, dans les entreprises de lutherie ou de réparation
d'instruments, dans les établissements d'enseignement et
les écoles de musique, aux concerts et aux spectacles, etc.)

• autre

- Apport sur le plan de l'intégration sociale
Exemples : • les concerts et spectacles sont des lieux de rassemblement

de la population
• la formation de petits groupes musicaux crée des liens

d'amitié
• la musique favorise le partage d'émotions communes
• autre

- Apport sur le plan de la qualité de vie
Exemples : • embellissement de l'environnement sonore (chez soi, à

l'école, dans les lieux de diffusion)
• animation culturelle
• solution pour contrer l'ennui, la solitude, la déprime
• autre

- Apport sur le plan spirituel
Exemples : • la musique accompagne tous les grands rituels de la vie

(baptêmes, mariages, funérailles, festivités, etc.)
• autre

 Rendre l'élève capable d'évaluer ses réalisations musicales et
celles d'autrui en faisant preuve de sens critique.

• •
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7.3.2
Examiner l'influence de la présen-
tation d'un spectacle ou d'un con-
cert sur l'activité humaine et écono-
mique.

7.3.3
Mesurer l'importance du travail des
professionnels contribuant à la pro-
duction ou à la mise en marché d'un
disque.

OBJECTIF GÉNÉRAL 7 (suite)

•

•
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Voir contenu proposé à l'annexe 2, pages 100 et 101.

Voir contenu proposé à l'annexe 3, pages 102 à 104.

 Rendre l'élève capable d'évaluer ses réalisations musicales et
celles d'autrui en faisant preuve de sens critique.

•

•
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8.1
Démontrer une attitude positive au
cours des activités musicales.

8.1.1
Accepter d'être mis en contact avec
des œuvres musicales de divers
styles, de diverses époques et de
diverses cultures.

8.1.2
Faire preuve de réceptivité pendant
le déroulement des activités musi-
cales.

8.1.3
Porter une attention soutenue aux
gestes de direction et aux attitudes
non verbales du chef.

8.1.4
Participer de façon active aux diffé-
rentes activités musicales.

OBJECTIF GÉNÉRAL 8

• •

• •

• •

• •
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- Volonté de faire preuve d'ouverture et de respect envers les œuvres
musicales de divers styles, de diverses époques et de diverses cultures

- Au cours des activités musicales, manifestation, de la part de l'élève :
• d'attention • de curiosité
• d'intérêt • d'une ouverture vis-à-vis de l'émotion
• de la volonté d'en connaître suscitée par une expérience

davantage musicale particulière
• etc.

- Démonstration d'une attention dirigée et préférentielle :
• en observant le chef avant les gestes de départ et d'arrêt
• en réagissant aux gestes de direction de manière synchronisée :

- les départs - le tempo - l'expression
- les arrêts - les changements - les détails
- l'intensité de tempo d'articulation
- les changements - les coupures aux - l'équilibre entre les

d'intensité fins de phrases sections

• en maintenant un lien visuel avec le chef et la partition, en alternance

- Participation active aux activités musicales en général, aux activités
d'équipe, aux discussions de groupe, aux échanges d'idées, d'opinions ou
de points de vue :
Exemples : • en faisant tous les travaux sans qu'on le demande

• en posant des questions pertinentes
• en offrant des renseignements pertinents
• en proposant des idées
• en faisant preuve de collaboration en offrant de l'aide à ses

camarades ou à l'enseignante ou l'enseignant
• en exprimant le désir de continuer une activité
• en exprimant le désir de répéter une activité
• autre

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés
affectives dans le cadre de ses expériences musicales.

• •

• •

• •

• •
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8.2
Faire preuve d'un engagement per-
sonnel et permanent au cours d'acti-
vités musicales.

8.1.5
Partager ses perceptions, ses émo-
tions et ses goûts à la suite d'expé-
riences musicales.

OBJECTIF GÉNÉRAL 8 (suite)

• •

• •
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À la suite de diverses activités musicales, expression volontaire :
• de ses perceptions • de la joie
• de ses émotions • de ses goûts
• de ses impressions • de son intérêt
• de ses préférences • de ce qui est signifiant à ses yeux
• de la satisfaction • des problèmes éprouvés
• de la fierté • etc.

 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés
affectives dans le cadre de ses expériences musicales.

Contenu possible :

L'élève :

• choisit de participer activement
et de façon permanente à des
activités musicales et fait preuve
de cohérence par suite de ce choix.

• se concentre de façon permanente
sur le travail à effectuer.

• vérifie la précision et l'exactitude
de son travail et accepte de le
reprendre chaque fois qu'il est
nécessaire de le faire.

• fait preuve d'un sens des res-
ponsabilités constant dans la
participation à des concerts ou à
des activités parascolaires.

• fait régulièrement, d'elle-même ou
de lui-même, des travaux de
recherche ou des expériences
relativement à un sujet d'ordre
musical.

• accorde de l'importance aux
choses faites de la bonne façon.

(Ex. : Chaque fois qu'elle ou il
doute de la démarche à suivre,
du doigté à utiliser, de la précision
rythmique, de sa compréhension
d'un terme, etc., l'élève fait les
vérifications qui s'imposent.)

• exprime ses convictions sur des
sujets d'ordre musical.

• est consciente ou conscient de
l'importance de son rôle et est
capable de l'assumer dans un
contexte de musique d'ensemble.

• se documente.

• persévère devant des difficultés
d'ordre notionnel ou instru-
mental.

• etc.

• •

• •
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ANNEXE 1

ÉLÉMENTS RELATIFS À LA MUSICALITÉ ET AU CARACTÈRE EXPRESSIF
TABLEAU 1
Le tableau de synthèse qui suit a pour but de fournir des indications au sujet des éléments relatifs
à la musicalité et au caractère expressif utilisés de diverses manières de la deuxième à la cinquième
année du secondaire.

NUANCES D'INTENSITÉ

- Acquis de 2e secondaire
pianissimo piano mezzo-piano mezzo-forte forte

fortissimo crescendo decrescendo subito piano

pp p P F f

ƒ psub.

- Contenu de 3e secondaire
pianississimo fortississimo forte-piano diminuendo

Íppp fff dim.

- Contenu de 4e et de 5e secondaire
Voir acquis de 2e et de 3e secondaire.

PHRASÉ

- Acquis de 2e secondaire
• phrasé à l'horizontale (et non à la verticale)
• respirations aux bons endroits (pour les instrumentistes concernés)
• accentuation
• déposer les fins de phrases
• découper les motifs rythmiques et mélodiques
• faire sentir les élans

- Contenu de 3e, de 4e et de 5e secondaire
Voir acquis de 2e secondaire.

ÉQUILIBRE SONORE ENTRE LES SECTIONS D'UN ENSEMBLE

- Contenu de 3e secondaire
• équilibre entre les sections

- Contenu de 4e secondaire
• équilibre entre la mélodie et l'accompagnement

- Contenu de 5e secondaire
• clarté dans l'exposition d'un sujet ou d'un thème
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TERMES D'EXPRESSION

- Contenu de 3e secondaire
• vivace : animé, vivement
• espressivo : avec expression
• maestoso : majestueux, avec dignité
• cantabile : chantant
• con moto : avec mouvement

- Contenu de 4e et de 5e secondaire
• più mosso : plus de mouvement
• meno mosso : moins de mouvement
• con brio : avec vigueur
• agitato : agité
• leggiero : légèrement
• sostenuto : soutenu

MOUVEMENTS D'EXÉCUTION

• changement de tempo
accelerando ou accel. : en accélérant
rallentando ou rall. : en ralentissant
ritenuto ou rit. : en retenant

- Acquis de 2e secondaire
• tempo

lento : lent
moderato : modéré
allegro : rapide
a tempo

• changement de tempo
rubato : tempo très irrégulier
ad libitum ou ad lib. : tempo au gré
de l'exécutante ou de l'exécutant

- Acquis de 3e secondaire
• tempo

adagio : très lent
largo : lent et ample
andante : modérément lent
presto : très vite
Tempo primo ou Tempo 1° : tempo initial

• changement de tempo
allargando : de plus en plus lent et ample
stringendo : en pressant le mouvement

- Acquis de 4e et de 5e secondaire
• tempo

grave : extrêmement lent et solennel
andantino : un peu plus rapide qu'andante
istesso tempo : le même tempo
allegretto : modérément rapide (un peu

plus lent qu'allegro)
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DÉTAILS D'ARTICULATION ET D'ORNEMENTATION
TABLEAU 2
Le tableau de synthèse qui suit a pour but de fournir des indications au sujet des détails d'articulation
et d'ornementation utilisés de diverses manières de la deuxième à la cinquième année du secondaire.

- Acquis de 2e secondaire
• signes d'articulation
legato staccato accent sforzando louré

œ
.

œ
>

ß
œ
–

(accent faible demandant
de soutenir la note)

- Contenu de 3e secondaire
• signes d'articulation

chevron (dot ou dop)

œ
^

(pour les instrumentistes concernés)

• signes d'ornementation
appogiatures

(pour les instrumentistes concernés)

j

œ
œ

œ
œ

œ

ex. : ou

- Contenu de 4e secondaire
• signes d'articulation

attaque arpégée

&

w

w
wg

g
g

ex. :

(pour les instrumentistes concernés)

• signes d'ornementation
mordant

trille

trémolo, ex. :

m

Ÿ~~~~

˙
æ

- Contenu de 5e secondaire
• signes d'articulation

Voir acquis de 2e, de 3e

et de 4e secondaire.

• signes d'ornementation
Voir acquis de 2e, de 3e

et de 4e secondaire.

, etc.

(pour les instrumentistes concernés)
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ANNEXE 2

LISTE DES SERVICES PROFESSIONNELS LIÉS À L'INDUSTRIE DU SPECTACLE ET DU
CONCERT

La présentation d'un spectacle ou d'un concert engendre des retombées économiques dans
une multitude de secteurs et fournit des emplois occasionnels, saisonniers ou permanents
à une foule de personnes qui prennent part directement ou indirectement à cet événement.

Note : • Souvent, une personne peut cumuler plus d'une des fonctions énumérées ici.
• Il est possible que certaines de ces fonctions ne soient pas nécessaires pour la présentation

d'un spectacle ou d'un concert.

PRODUCTION DU SPECTACLE OU DU CONCERT

Auteur ou auteure
Compositeur ou compositrice
Interprète
Arrangeur ou arrangeure,

orchestrateur ou orchestratrice
Copiste
Musiciens ou musiciennes
Choristes
Techniciens ou techniciennes de scène
Éclairagiste
Ingénieur ou ingénieure du son
Accordeur ou accordeuse de piano

TRANSPORT ET ÉQUIPEMENT

Employés et employées des entreprises offrant les services suivants :

• location d'équipement de sonorisation
• location d'équipement d'éclairage
• location d'instruments de musique
• location d'autobus et de camions
• transport (terrestre ou aérien)

Conducteurs ou conductrices de camions ou d'autobus

Autre

MISE EN MARCHÉ DU SPECTACLE OU DU CONCERT

Producteur ou productrice (personne qui finance l'événement)

Attaché ou attachée de presse (personne responsable des relations entre l'artiste et les
médias)

Poseurs ou poseuses d'affiches

Vendeurs ou vendeuses de produits dérivés (disques, programmes, affiches, partitions,
T-shirts, etc.)

Journalistes des médias écrits et électroniques

Programmateur ou programmatrice
Concepteur ou conceptrice de l'éclairage
Concepteur ou conceptrice des décors
Concepteur ou conceptrice des costumes
Metteur ou metteure en scène
Directeur ou directrice technique
Directeur ou directrice de production
Avocat ou avocate (pour s'occuper des

questions légales relatives aux contrats)
Employé ou employée de la compagnie

d'assurances
Autre
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Employés et employées des entreprises suivantes :
• agence de tournée (agent ou agente, réceptionniste, secrétaire, comptable, etc.)
• imprimerie (pour l'impression des affiches, des programmes, etc.)
• agence de publicité (chargé ou chargée de projet, idéateur ou idéatrice, etc.)

Autre

SALLE DE SPECTACLE OU DE CONCERT

Directeur ou directrice de la programmation Préposés ou préposées au stationnement

Directeur ou directrice de salle Préposés ou préposées au bar

Agents ou agentes de sécurité Placiers ou placières

Préposés ou préposées au guichet Préposés ou préposées à l'entretien ménager

Préposés ou préposées au vestiaire Autre

SERVICES CONNEXES

Employés ou employées des entreprises offrant des services à l'équipe de production du
spectacle ou du concert ou au public venu y assister :

• bars
• restaurants
• hôtels
• compagnies de transport en commun (autobus, taxi, métro)
• autre

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES

- Toutes les personnes nommées précédemment reçoivent un salaire et paient des impôts.

- Les spectacles entraînent des droits d'auteur pour les auteurs ou auteures, les compositeurs
ou compositrices et les éditeurs ou éditrices.

- Sur chaque billet, les gouvernements prélèvent la taxe d'amusement, la TPS et la TVQ.

- Autre.
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ANNEXE 3

LISTE DES SERVICES PROFESSIONNELS LIÉS À L'INDUSTRIE DU DISQUE

Note : • Souvent, une personne peut cumuler plus d'une des fonctions énumérées ici.
• Il est possible que certaines de ces fonctions ne soient pas nécessaires dans la préparation

d'un disque.

SECTEUR DE LA PRODUCTION

Auteur ou auteure : Personne qui compose les paroles d'une chanson ou d'une
œuvre de plus grande envergure (opéra, comédie musicale,
oratorio, etc.).

Compositeur ou
compositrice : Personne qui compose la musique.

Interprète : Personne qui interprète la chanson ou l'œuvre (instrumentale
ou vocale).

Arrangeur ou arrangeure,
orchestrateur ou
orchestratrice : Personne qui «habille» la chanson ou l'œuvre, décide des

instruments qui seront utilisés sur le disque et des parties qui
leur seront destinées.

Musiciens ou musiciennes : Personnes qui jouent ou programment les instruments présents
sur un disque : guitariste, claviériste, bassiste, violoniste,
saxophoniste, flûtiste, programmeur ou programmeuse, etc.

Choristes : Personne qui chantent les voix d'harmonie, c'est-à-dire les
voix d'accompagnement que l'on entend souvent derrière celle
de l'interprète.

Preneur ou preneuse de son,
ingénieur ou ingénieure
du son : Personne derrière la console en studio qui s'occupe de la prise

de son des voix et des instruments.  Cette personne procède
aussi habituellement au mixage, souvent en compagnie du
réalisateur ou de la réalisatrice.

Assistant ou assistante
à la prise de son : Personne qui aide celle en charge de la prise de son.

Réalisateur ou réalisatrice : Personne qui engage les musiciens et les musiciennes, les
choristes, l'arrangeur ou l'arrangeure, etc., qui prend, en
général, les décisions importantes d'ordre musical et collabore
souvent au mixage.
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Producteur ou productrice : Personne (ou parfois compagnie) qui paie les coûts souvent
très élevés de la production et d'une partie de la mise en
marché d'un disque.  Souvent, le producteur ou la productrice
reçoit des subventions gouvernementales destinées à couvrir
une partie des coûts de la production.

Concepteur ou conceptrice
de la pochette : Personne qui imagine le concept visuel de la pochette (ainsi

que du livret et du carton de la cassette) : types d'images,
disposition des éléments visuels, etc.

Graphiste : Personne qui réalise la pochette.

Photographe : Personne qui prend les photos utilisées pour le disque.

Musicologue : Personne qui rédige les notes explicatives et historiques ainsi
que les analyses que l'on trouve dans le livret du disque.

Après que toutes ces personnes ont fait leur travail, le produit fini est envoyé à la gravure.

- C'est là, à partir de l'enregistrement original fait en studio, que l'on grave le premier
exemplaire du disque, à partir duquel seront faits ceux qui seront vendus sur le marché.

De là, le disque est envoyé à la manufacture de disques.

- C'est là où les employés et employées fabriquent les disques et les cassettes, impriment
les pochettes, préparent les emballages, etc.

SECTEUR DE LA MISE EN MARCHÉ

Agent ou agente artistique : Personne qui tient entre ses mains la destinée de l'artiste et
décide de l'orientation de sa carrière, souvent en collaboration
avec la compagnie de disques.

Compagnie de disques : Compagnie qui fournit un certain soutien financier, artistique
et publicitaire à l'artiste (et à son agent ou son agente).  Elle est
en fait l'employeure de l'artiste.

Éditeur ou éditrice : Personne qui s'occupe de gérer les droits d'auteur et de faire
fructifier une chanson de différentes façons : en la faisant
chanter par différents interprètes, en en faisant publier la
partition, etc.

Attaché ou attachée
de presse : Personne responsable de la relation entre l'artiste et les médias

au moment de la campagne de promotion entourant la sortie
d'un disque.

Agent ou agente de
tournée (Booker) : Personne qui travaille à planifier des spectacles pour l'artiste

(ceux-ci aidant à vendre des disques).
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Médias écrits et
électroniques : Les entrevues à la radio, à la télévision, dans les journaux ainsi

que les vidéos représentent autant de façons de faire la
publicité d'un disque pour en augmenter la vente.

Compagnie de distribution : Compagnie qui joue un rôle d'intermédiaire et s'occupe de faire
parvenir les disques chez les disquaires.

Disquaires : Personnes qui vendent les disques compacts et les cassettes.

Équipe de production
de vidéos : Personnes qui travaillent à la production de vidéos illustrant

les chansons les plus susceptibles d'amener les consommateurs
et consommatrices à acheter le disque.  Ce volet important de
la mise en marché constitue une industrie en soi.

Note : Chaque fois que l'on copie sur cassette un album qu'on aime, on «vole» de l'argent à l'artiste et à
beaucoup des partenaires cités ici.  Il faut y penser!

Exemples d'activités pédagogiques relatives à l'objectif 7.3.3 et au contenu qui s'y
rattache.

Amener l'élève à :

• prendre conscience des différents services professionnels nécessaires à la production et
à la mise en marché d'un disque;

• étudier le rôle de quelques partenaires;

• porter un jugement sur la qualité du travail de quelques partenaires à la suite de l'étude
des diverses composantes d'un disque;

• autre.



1.1 Connaître les éléments de langage, de struc-
ture, de littérature et d'interprétation néces-
saires à l'activité musicale.

1.2 Connaître les principales caractéristiques des
moyens sonores utilisés.

2.1 Reconnaître à l'audition les éléments musicaux
nécessaires à l'expérience musicale.

3.1 Distinguer les composantes de certains en-
sembles musicaux pendant des activités
d'écoute.

3.2 Acquérir des automatismes de lecture à vue et
de dictée dans le but d'assimiler divers élé-
ments du langage musical.

1.1.1 Utiliser la terminologie propre à chacun des éléments musicaux.

1.1.2 Reconnaître les symboles graphiques représentant les éléments musicaux.

1.1.3 Connaître le principe d'organisation de certains éléments de la structure musicale.

1.1.4 Nommer les principales caractéristiques de certains genres musicaux ou de
certaines formes musicales.

1.2.1 Nommer des moyens sonores utilisés dans la musique du présent et du passé ainsi
que dans la musique de diverses cultures.

1.2.2 Décrire la composition de certains ensembles instrumentaux.

2.1.1 Différencier les composantes de certains éléments de structure musicale présen-
tées en opposition.

2.1.2 Répéter, vocalement ou à l'instrument, des agencements sonores.

3.2.1 Lire de courtes partitions ou des extraits de partition en situation d'écoute, en
suivant des yeux le déroulement de l'œuvre.

3.2.2 Déchiffrer des partitions ou des extraits de partition en langage traditionnel ou non
traditionnel.

3.2.3 Lire de courts agencements rythmiques provenant d'exercices ou d'extraits d'œuvres
du répertoire de littérature musicale ou d'interprétation.

ANNEXE 4
Liste des objectifs

Objectif général 1 Rendre l'élève capable de démontrer sa connaissance des principales composantes théoriques et techniques utiles
à la communication par la musique.

SECONDAIRE

    4e        5e

Objectif général 2 Rendre l'élève capable de faire preuve de discrimination auditive en faisant appel à l'acuité auditive et à la mémoire
auditive.

Objectif général 3 Rendre l'élève capable de comprendre et d'analyser différents aspects d'œuvres musicales considérées comme moyens
d'expression d'une culture.

• •
• •
• •
• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •
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3.2.4 Solfier des agencements mélodico-rythmiques provenant d'exercices ou d'extraits
d'œuvres du répertoire de littérature musicale ou d'interprétation.

3.2.5 Transcrire sous forme de dictée divers motifs rythmiques et mélodico-rythmiques.

3.2.6 Reproduire sur une portée l'organisation de diverses gammes à partir de différentes
toniques.

3.2.7 Reproduire à l'instrument l'organisation de diverses gammes à partir de différentes
toniques.

3.3.1 Reconnaître les principales caractéristiques d'une œuvre entendue ou à jouer par
l'écoute ou par l'analyse de la partition.

3.3.2 Repérer différents procédés d'écriture utilisés dans une œuvre par l'écoute ou par
l'analyse de la partition.

3.3.3 Repérer, dans de courts agencements sonores, la présence ou l'absence d'éléments
relatifs à la musicalité et à l'articulation en situation d'écoute.

3.4.1 Situer une œuvre par rapport à son contexte historique et social.

4.1.1 Maintenir une posture et un maintien ergonomiques adaptés à l'instrument joué.

4.1.2 Maintenir une technique de respiration adéquate au cours d'exercices instrumentaux.

4.1.3 Exécuter une attaque du son avec précision au cours d'exercices instrumentaux.

4.1.4 Maintenir la justesse du son au cours d'exercices instrumentaux.

4.1.5 Maintenir la qualité du timbre sonore à différents degrés d'intensité.

4.1.6 Maintenir la qualité du timbre sonore au cours d'exercices visant à étendre
graduellement l'ambitus de jeu à l'instrument.

Objectif général 3 Rendre l'élève capable de comprendre et d'analyser différents aspects d'œuvres musicales considérées comme moyens
d'expression d'une culture.

3.3 Discerner, dans une œuvre, différents éléments
relatifs à la musicalité et à la structure.

3.4 Relier des œuvres musicales de divers styles, de
diverses époques et de diverses cultures aux
sociétés qui les ont engendrées.

4.1 Utiliser tous les éléments de technique en coor-
dination au cours du travail à l'instrument.

ANNEXE 4
Liste des objectifs (suite)

SECONDAIRE

    4e        5e

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique instrumentale
dans une harmonie ou un stage band.

• •

• •
• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •
• •

• •
• •

• •
• •
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ANNEXE 4
Liste des objectifs (suite)

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique instrumentale
dans une harmonie ou un stage band.

4.1 Utiliser tous les éléments de technique en
coordination au cours du travail à l'instru-
ment.

4.1 Utiliser tous les éléments de technique en
coordination au cours du travail vocal.

4.1.7 Démontrer de la souplesse et de l'agilité au cours d'exercices visant à améliorer la
technique instrumentale.

4.1.8 Exécuter divers détails d'articulation et d'ornementation au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.1 Maintenir une posture et un maintien ergonomiques adaptés à l'instrument joué.

4.1.2 Exécuter les gestes liés au travail instrumental avec souplesse et agilité.

4.1.3 Exécuter des exercices instrumentaux en utilisant différents types d'attaques.

4.1.4 Exécuter une attaque du son avec précision au cours d'exercices instrumentaux.

4.1.5 Exécuter une attaque du son à différents degrés d'intensité.

4.1.6 Exécuter des motifs d'arpèges avec souplesse et agilité au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.7 Exécuter des enchaînements d'accords avec souplesse et agilité.

4.1.8 Exécuter divers détails d'articulation et d'ornementation au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.1 Exécuter des exercices d'assouplissement corporel favorisant la détente des
diverses parties de l'appareil vocal.

4.1.2 Maintenir une posture et un maintien ergonomiques adaptés au travail vocal.

4.1.3 Maintenir une technique de respiration adéquate au cours d'exercices vocaux.

4.1.4 Exécuter des exercices favorisant la mise en action des résonateurs.

4.1.5 Exécuter des exercices d'articulation avec souplesse et agilité.

4.1.6 Maintenir la qualité du timbre sonore au cours d'exercices visant à étendre
graduellement l'ambitus vocal.

SECONDAIRE

    4e        5e

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique vocale.

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique instrumentale
à la guitare.

• •

• •

• •
• •
• •
• •
• •
• •

• •
• •

• •
• •
• •
• •
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ANNEXE 4
Liste des objectifs (suite)

4.1 Utiliser tous les éléments de technique en coor-
dination au cours du travail à l'instrument.

4.1 Utiliser tous les éléments de technique en coor-
dination au cours du travail à l'instrument.

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique vocale.

4.1.7 Maintenir la qualité du timbre sonore à différents degrés d'intensité.

4.1.8 Maintenir la justesse du son au cours d'exercices vocaux à l'unisson et en
harmonie.

4.1.9 Exécuter divers détails d'articulation et d'ornementation au cours d'exercices
vocaux.

4.1.1 Maintenir une posture et un maintien ergonomiques adaptés à l'instrument joué.

4.1.2 Exécuter les gestes liés au travail instrumental avec souplesse.

4.1.3 Démontrer de la souplesse et de l'agilité au cours de divers exercices visant à
améliorer la technique instrumentale.

4.1.4 Exécuter des accords de 4 sons, en position fondamentale et en positions de
renversement.

4.1.5 Exécuter divers exercices techniques à différentes nuances d'intensité.

4.1.6 Exécuter des enchaînements d'accords avec souplesse et agilité.

4.1.7 Exécuter divers détails d'articulation et d'ornementation au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.1 Maintenir une posture et un maintien ergonomiques adaptés à l'instrument joué.

4.1.2 Exécuter certains gestes de la main gauche avec souplesse au cours d'exercices
instrumentaux.

4.1.3 Exécuter des exercices de coordination entre les deux mains en bougeant les doigts
de la main gauche avant le coup d'archet.

4.1.4 Exécuter des exercices de coups d'archet avec souplesse et agilité.

4.1.5 Utiliser adéquatement le poids du bras à l'archet afin de produire différentes
nuances d'intensité.

4.1.6 Maintenir la justesse du son au cours d'exercices instrumentaux.

4.1.7 Exécuter divers détails d'ornementation et d'articulation au cours d'exercices
instrumentaux.

SECONDAIRE

    4e        5e

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique instrumentale
au clavier intégré ou non à un système modulaire de nouvelle technologie.

Objectif général 4 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés psychomotrices à des fins d'exploitation de technique instrumentale
dans un orchestre à cordes.

• •
• •
• •

• •
• •
• •
• •

• •
•

• •

• •

• •
• •
• •
• •
• •

• •
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5.1 Exécuter des œuvres de répertoire de diverses
tendances musicales en respectant les élé-
ments de langage, de structure et de technique
instrumentale.

5.2 Interpréter une œuvre en faisant preuve de
musicalité de manière à en faire ressortir le
caractère expressif.

6.1 Improviser à l'instrument ou vocalement en
respectant certaines consignes établies au préa-
lable.

6.2 Exploiter de manière personnelle les moyens
sonores et les éléments de langage et de struc-
ture en vue de composer une courte pièce.

5.1.1 Mettre en pratique les règles de technique instrumentale ou vocale préalablement
déterminées au moment de l'exécution d'une œuvre.

5.1.2 Reproduire avec précision le texte musical d'une partition écrite en notation
traditionnelle au moment de l'exécution d'une œuvre.

5.1.3 Reproduire avec précision le texte musical d'une partition écrite en notation non
traditionnelle au moment de l'exécution d'une œuvre.

5.1.4 Mettre en pratique les règles relatives à l'exécution d'œuvres de musique d'en-
semble.

5.2.1 Respecter les indications relatives à certains éléments expressifs du texte musical
pendant l'interprétation d'une œuvre.

5.2.2 Jouer ou chanter une œuvre en ajustant son interprétation aux gestes de direction
du chef.

5.2.3 Démontrer un sens du phrasé pendant l'interprétation d'une œuvre.

6.1.1 Improviser sur des structures harmoniques simples à partir de gammes connues.

6.1.2 Improviser un court passage à l'intérieur d'une pièce ou d'un exercice écrits en
notation traditionnelle ou non traditionnelle.

6.2.1 Modifier des sons existants dans le but de les réutiliser dans une création.  (Pour
les systèmes modulaires de nouvelle technologie seulement.)

6.2.2 Composer une courte pièce à partir de différentes composantes musicales.

6.2.3 Composer une courte pièce associée à un contexte extramusical.

6.2.4 Illustrer graphiquement ses compositions en utilisant différents types de notation.

ANNEXE 4
Liste des objectifs (suite)

SECONDAIRE

    4e        5e

Objectif général 5 Rendre l'élève capable d'interpréter diverses œuvres du répertoire en appliquant les règles relatives au langage musical,
à la structure, à la technique instrumentale et à la technique d'interprétation.

Objectif général 6 Rendre l'élève capable de faire la synthèse de ses acquis musicaux par la création d'œuvres personnelles.

• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •

• •
• •

• •

• •
• •
• •
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ANNEXE 4
Liste des objectifs (suite)

7.1 Évaluer les expériences musicales vécues à
partir de certains critères.

7.2 Exprimer ses choix personnels à partir d'expé-
riences musicales faites en classe ou ailleurs.

7.3 Faire preuve de discernement par rapport aux
différents usages de la musique dans la société.

8.1 Démontrer une attitude positive au cours des
activités musicales.

8.2 Faire preuve d'un engagement personnel et
permanent au cours d'activités musicales.

SECONDAIRE

    4e        5e

7.1.1 Vérifier la concordance d'une expérience musicale avec certains critères prééta-
blis.

7.1.2 Porter un jugement sur l'expérience musicale vécue à partir de critères personnels.

7.1.3 Déterminer les correctifs à apporter dans le but d'améliorer une réalisation
musicale.

7.2.1 Déterminer les facteurs susceptibles de motiver ses choix musicaux.

7.2.2 Expliquer les raisons de ses choix en se référant aux divers facteurs d'appréciation
proposés.

7.2.3 Remettre en question ses choix dans le but de les valider ou de les modifier si
nécessaire.

7.3.1 Mesurer l'apport de l'activité musicale au milieu scolaire et au milieu social
immédiat.

7.3.2 Examiner l'influence de la présentation d'un spectacle ou d'un concert sur l'activité
humaine et économique.

7.3.3 Mesurer l'importance du travail des professionnels contribuant à la production ou
à la mise en marché d'un disque.

8.1.1 Accepter d'être mis en contact avec des œuvres musicales de divers styles, de
diverses époques et de diverses cultures.

8.1.2 Faire preuve de réceptivité pendant le déroulement des activités musicales.

8.1.3 Porter une attention soutenue aux gestes de direction et aux attitudes non verbales
du chef.

8.1.4 Participer de façon active aux différentes activités musicales.

8.1.5 Partager ses perceptions, ses émotions et ses goûts à la suite d'expériences
musicales.

Objectif général 8 Rendre l'élève capable de démontrer des habiletés affectives à dans le cadre de ses expériences musicales.

Objectif général 7 Rendre l'élève capable d'évaluer ses réalisations musicales et celles d'autrui en faisant preuve de sens critique.

• •
• •
• •

• •
• •

• •

• •

•
•

• •
• •
• •

• •
• •

• •
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